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La demande d'offre a commandes (DOC) contient sept parties, ainsi que des pieces jolntes et 
des annexes, et elle est divisee comme suit : 

Partie 1 Renseignements generaux : renferme une description generale du besoin; 

Partie 2 Instructions a !'intention des offrants : renferme les instructions relatives aux 
clauses et conditions de la DOC; 

Partie 3 Instructions pour la preparation des offres: donne aux offrants les instructions pour 
preparer leur off re afin de repondre aux criteres d'evaluation specifies; 

Partie 4 Procedures d'evaluation et methode de selection : decrit la fa<;on selon laquelle se 
deroulera !'evaluation, les criteres d'evaluation auxquels on doit repondre, ainsi 
que la methode de selection; 

Partie 5 Attestations : comprend les attestations a fournir; 

Partie 6 Exigences relatives a la securite, exigences financieres et d'assurances : 
comprend des exigences particulieres auxquelles les offrants doivent repondre; et 

Partie 7 7 A, Off re a commandes, et 78, Clauses du contrat subsequent : 

7 A, contient l'offre a commandes incluant l'offre de l'offrant et les clauses et 
conditions applicables; 

78, contient les clauses et les conditions qui s'appliqoeront a tout contrat resultant 
d'une commande subsequente a l'offre a commandes. 

Les annexes comprennent l'Enonce des travaux, la Base de paiement et toute autre annexe. 

1.2. Sommaire 

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) a besoin d'une offre a commandes individuelle et 
regionale (OCIR) visant la prestation de la totalite de la main-d'reuvre , de certains materiaux 
et de services d'entreposage et de livraison necessaires a !'installation, a l'enlevement et a la 
mise a niveau d'equipements d'urgence et de securite a l'interieur de vehicules de police. 
L'offre a commandes englobera de nombreuses plates-formes de vehicules, au besoin et sur 
demande, aux termes du present Enonce des travaux et des manuels d'installation de la GRC 
ou des manuels supplementaires fournis par l'autorite technique. Les manuels d'installation 
autorises par la GRC seront fournis au moment de !'adjudication du contrat. La periode de 
validite de la presente offre a commandes sera de 12 mois. II y aura deux periodes de 
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renouvellement optionnelles d'un an chacune. La GRC se reserve le droit d'exercer chacune 
de ces periodes optionnelles. 

Pour les besoins de services, les offrants doivent fournir les renseignements demandes, 
conformement a !'article 2.3 de la Partie 2 de la demande d'offres a commandes, afin de 
respecter les politiques et les directives du Conseil du Tresor sur les contrats attribues a 
d'anciens fonctionnaires. 

Ce besoin est assujetti aux dispositions de l'Accord sur les marches publics de !'organisation 
mondiale du commerce (AMP-OMC), de l'Accord de libre-echange nord-americain (ALENA), 
et de l'Accord sur le commerce interieur (ACI). 

1.3. Compte rendu 

Les offrants peuvent demander un compte rendu des resultats du processus de demande 
d'offres a commandes. Les offrants devraient en faire la demande au responsable de l'offre a 
commandes dans les 15 jours ouvrables, suivant la reception des resultats du processus de 
demande d'offres a commandes. Le compte rendu peut etre fourni par ecrit, par telephone ou 
en personne. 

PARTIE 2-INSTRUCTIONS A L'INTENTION DES OFFRANTS 

2.1. Instructions, clauses et conditions uniformisees 

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiees dans la demande d'offres a 
commandes (DOC) par un numero, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des 
clauses et conditions uniformisees d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publie par Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada. 

Modification touchant le nom du ministere : Puisque la presente demande de propositions est 
lancee par la Gendarmerie royale du Canada (GRC), ii taut interpreter toute mention de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les 
clauses et conditions, y compris celles tirees des CCUA, comme designant en fait la GRC ou 
son ministre. 

Les offrants qui presentent une offre s'engagent a respecter les instructions, les clauses et les 
conditions de la DOC et acceptent les clauses et les conditions de l'offre a commandes et du 
ou des contrats subsequents. 

Le document 2006 {2014-09-25) Instructions uniformisees - demande d'offres a commandes -
biens ou services - besoins concurrentiels, sont incorporees par renvoi a la DOC et en font 
partie integrante. 

Le texte de la section 01 - Dispositions relatives a l'integrite- soumission du document 2006 
susmentionne est modifie comme suit : 

Supprimer les paragraphes 1.4 et 1.5 en entier. 
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Le paragraphe 5.4 du document 2006, Instructions uniformisees - demande d'offres a 
commandes - biens ou services - besoins concurrentiels, est modifie comme suit : 

Supprimer : 60 jours 
lnserer : 180 jours 

2.1.1. Clauses du Guide des CCUA 

M1004T (2011-05-16), Condition du Materiel 
M0019T (2007-05-25), Prix et(ou) taux fermes 
M0220T (2013-04-25), Evaluation du prix 

2.2. Presentation des offres 

Les offres doivent etre presentees uniquement au Module de reception des soumissions de la 
GRC au plus tard a la date, a l'heure et a l'endroit indiques a la page 1 de la demande d'offres 
a commandes. 

En raison du caractere de la demande d'offre a commandes, les offres transmises par 
telecopieur a !'intention de la GRC ne seront pas acceptees. 

2.3. Demandes de renseignements - demande d'offres a commandes 

Toutes les demandes de renseignements doivent etre presentees par ecrit au responsable de 
l'offre a commandes au moins cinq(5) jours civils avant la date de cloture de la demande 
d'offres a commandes (DOC). Pour ce qui est des demandes de renseignements re((ues 
apres ce delai, ii est possible qu'on ne puisse pas y repondre. 

Les offrants devraient citer le plus fidelement possible le numero de !'article de la DOC auquel 
se rapporte la question et prendre soin d'enoncer chaque question de maniere suffisamment 
detaillee pour que le Canada puisse y repondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractere « exclusif » doivent porter clairement la 
mention « exclusif » vis-a-vis de chaque article pertinent. Les elements portant la mention 
« exclusif » feront l'objet d'une discretion absolue, sauf dans les cas ou le Canada considere 
que la demande de renseignements n'a pas un caractere exclusif. Dans ce cas, le Canada 
peut reviser les questions OU peut demander a l'offrant de le faire, afin d'en eliminer le 
caractere exclusif, et permettre la transmission des reponses a tousles off rants. Le Canada 
peut ne pas repondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de 
les diffuser a tous les offrants. 

2.4. Lois applicables 

L'offre a commandes et tout contrat decoulant de l'offre a commandes seront interpretes et 
regis selon les lois en vigueur Saskatchewan et les relations entre les parties seront 
determinees par ces lois. 

A leur discretion, les offrants peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validite de leur offre ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien precise et en 

inserant le nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement 
n'est indique, cela signifie que les offrants acceptent les lois applicables indiquees. 
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II est recommande que l'initiateur ou un representant de l'initiateur assistent a la seance 
d'information. Des arrangements ant ete pris pour une seance d'information a fournir un 
tutoriel de la portee du travail. 

:La seance d'information aura lieu le 6 aout 2015 a 1 :00 p.m .. Les offrants sont pries de 
communiquer avec l'autorite contractante cinq (5) jours avant la visite prevue pour confirmer 
leur presence et fournir le nom (s) de la personne (s) qui seront presents. Les offrants 
peuvent etre invites a signer une feuille de presence. Les offrants qui ne frequentent pas OU 

envoyer un representant, ne seront pas donnes un autre rendez-vous, mais ils ne seront pas 
tout de meme presenter un initiateur. Toute precision OU tout changement a la demande de 
soumissions a la suite de la seance d'information seront inclus comme un amendement a la 
demande de soumissions.] 

PARTIE 3- INSTRUCTIONS POUR LA PREPARATION DES OFFRES 

3.1. Instructions pour la preparation des offres 

Le Canada demande que les offrants fournissent leur offre en sections distinctes, comme 
suit: 

Section I : offre technique (deux (2) copies papier) 

Section II : offre financiere (un (1) exemplaire papier) 

Section 111 : attestations ( deux (2) copies papier) 

Les prix doivent figurer dans l'offre financiere seulement. Aucun prix ne doit etre indique dans 
une autre section de l'offre. 

Le Canada demande que les offrants suivent les instructions de presentation decrites ci-apres 
pour preparer leur offre. 

a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un systeme de numerotation correspondant a celui de la demande d'offres a 

commandes. 

En avril 2006, le Canada a approuve une politique exigeant que les ministeres et organismes 
federaux prennent les mesures necessaires pour incorporer les facteurs environnementaux 
dans le processus d'approvisionnement Politique d'achats ecoloqiques (http://www.tpsgc
pwgsc.gc.ca/ecologisation-g reen ing/achats-procu rement/pol itiq ue-pol icy-fra. htm I). Pour aider 
le Canada a atteindre ses objectifs, les offrants devraient : 

1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiees 
provenant d'un amenagement forestier durable et contenant au mains 30 % de matieres 
recyclees; et 
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2) utiliser un format qui respecte l'environnement : impression noir et blanc, recto-verso/a 
double face, broche ou agrafe, sans reliure Cerlox, reliure a attaches ni reliure a 
anneaux. 

Section I: Offre technique, voir Partie 4, paragraphe 4.1.1 Evaluation technique 

Dans leur soumission technique, les soumissionnaires doivent demontrer leur 
comprehension des exigences contenues dans la demande de soumissions et 
expliquer comment ils repondront a ces exigences. lls 

doivent demontrer leur capacite d'effectuer les travaux de fagon complete, 
concise et claire. 

La soumission technique devrait traiter clairement et de maniere suffisamment 
approfondie des points faisant l'objet des criteres d'evaluation en fonction 
desquels la soumission serait evaluee. II ne suffit pas de reprendre simplement 
les enonces contenus dans la demande de soumission. Pour faciliter I' evaluation 
de la soumission, le Canada 

demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans l'ordre des 
criteres d'evaluation, sous les memes rubriques. Pour eviter les recoupements, 
les soumissionnaires peuvent faire reference a differentes sections de leur 
soumission en indiquant le numero de l'alinea et de la page ou le sujet vise est 
deja traite. 

Section II: Offre financiere 

Les offrants doivent presenter leur offre financiere en conformite avec !'annexe 
C, Base de paiement. Le montant total des taxes applicables doit etre indique 
separement. 

Section Ill: Attestations 

3.1.1. 

Les offrants doivent presenter les attestations exigees a la Partie 5. 

Exigences relatives a la securite 

Les exigences de securite suivantes (LVERS et clauses connexes) sont requises: 

Toutes les personnes qui doivent travailler sur le chantier ou sur de l'equipement de 
la GRC doivent posseder une cote de securite valide « Niveau d'acces 3 » delivree 
par la Securite ministerielle de la GRC. 

Seuls les employes qui repondent aux criteres de securite seront autorises a 
acceder au chantier ou a travailler sur de l'equipement de la GRC. 
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3.1.1.1. Installations proposees par l'offrant necessitant des mesures de 
sauvegarde 

3.1.1.1.1. Tel qu'indique a la Partie 6 Exigences relatives a la securite, 
l'offrant doit fournir l'adresse complete de ses installations et 
celles des individus proposes pour lesquelles des mesures 
de sauvegarde sont necessaires a la realisation des travaux 

N° civique I nom de la rue, unite I N° de bureau I d'appartement 
Ville, province, territoire I Etat 
Code postal I code zip 
Pays 

3.1.1.1.2. L'agent de securite d'entreprise (ASE) doit s'assurer, par 
l'entremise du Programme de securite industrielle (PSI) que 
l'offrant et les individus proposes sont titulaires d'une cote de 
securite en vigueur et au niveau exige, tel que decrit a la 
Partie 6 - Exigences relatives a la securite, exigences 
financieres et autres exigences. 

PARTIE 4- PROCEDURES D'EVALUATION ET METHODE DE SELECTION 

4.1. Procedures d'evaluation 

a) Les offres seront evaluees par rapport a !'ensemble du besoin de la demande d'offre a 
commandes incluant les criteres d'evaluation techniques et financiers. 

b) Une equipe d'evaluation composee de representants du Canada evaluera les offres. 

4.1.1. Evaluation technique 

4.1.1.1. Criteres techniques obligatoires 

Les criteres techniques obligatoires sont detailles dans l'annexe B et a 
l'annexe 1. 

4.1.2. Evaluation financiere 

4.1.2.1. Le prix de l'offre sera evalue en dollars canadiens, y compris la totalite des 
frais de livraison, d'administration, de risque de transport et de 
dedouanement, ainsi que tout droit environnemental eventuellement 
applicable, TPS en sus. Le prix evalue total sera calcule selon la methode 
suivante sur la base de !'information fournie par le soumissionnaire -
Annexe C, base de paiement : 
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Article Tableau Precalcule % Prix total 

1 1A&B (i) $ x ,90= $ 

2 2A&B (ii) $ x ,90= $ 

3 3A&B (iii) $ x ,90= $ 

4 4 (iv) $ x ,10 = $ 

Prix evalue total : (Somme du prix total - Tableau 1, 2, 3 et 4) $ 

1) Les tarifs du tableau 1 - A et B, fournis par le soumissionnaire sur la base des 
quantites estimatives, seront multiplies par 90 % (0,90) pour equivaloir au prix total. 

2) Les tarifs du tableau 2 - A et B, fournis par le soumissionnaire sur la base des 
quantites estimatives, seront multiplies par 90 % (0,90) pour donner le prix total. 

3) Les tarifs du tableau 3 - A et B, fournis par le soumissionnaire sur la base des 
quantites estimatives, seront multiplies par 90 % (0,90) pour donner le prix total. 

4) Les tarifs du tableau 4A, 48 et 4C, fournis par le soumissionnaire sur la base des 
quantites estimatives, seront multiplies par 1 O % (0, 10) pour donner le prix total. 

5) Les prix totaux de chaque article seront additionnes pour donner le prix evalue total. 

4.2. Methode de selection 

Une offre doit respecter les exigences de la demande d'offres a commandes et satisfaire a 
tous les criteres d'evaluation technique obligatoires pour etre declaree recevable. L'offre 
recevable avec le prix evalue le plus bas sera recommandee pour !'emission d'une offre a 
commandes. 

Au moins deux offres jusqu'a un maximum de quatre seront recommandees a Regina, 
Saskatchewan. 

Les commandes subsequentes a l'offre a commandes seront adjugees avec un droit de 
premier refus au premier soumissionnaire par le rang (le soumissionnaire offrant le prix evalue 
le plus bas). Si le premier soumissionnaire par le rang refuse l'offre, les travaux seront offerts 
au deuxieme soumissionnaire par le rang, et ainsi de suite. 
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Les offrants doivent fournir les attestations et les renseignements connexes exiges pour qu'une offre 
a commandes leur soit emise. 

Les attestations que les offrants remettent au Canada peuvent faire l'objet d'une verification a tout 
moment par le Canada. Le Canada declarera une offre non recevable, aura le droit de mettre de cote 
une offre a commandes, ou de mettre !'entrepreneur en defaut a remplir l'une de ses obligations 
prevues dans le cadre de tous contrats subsequents, s'il est etabli qu'une attestation de l'offrant est 
fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la periode d'evaluation des offres, pendant la periode 
de l'offre a commandes, ou pendant la duree du contrat. 

Le responsable de l'offre a commandes aura le droit de demander des renseignements 
supplementaires pour verifier les attestations de l'offrant. A defaut de repondre et de cooperer a toute 
demande ou exigence imposee par le responsable de l'offre a commandes, l'offre peut etre declaree 
non recevable ou pourrait entrainer la mise de cote de l'offre a commandes ou constituer un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1. Attestation obligatoire requise comme condition prealable a !'emission d'une offre a 
commandes 

5.1.1. Code de conduite et attestions - Documentation connexe 

En deposant une offre, l'offrant certifie que lui-meme et ses affilies respectent les 
dispositions des instructions standardisees precisees dans la presente demande de 
soumission. La documentation connexe exigee dans les presentes aidera le Canada a 
confirmer que les certificats sont veridiques. 

5.2. Attestation prealable a !'emission d'une offre a commandes 

Les attestations enumerees ci-dessous devraient etre remplies et fournies avec l'offre, mais 
elles peuvent etre fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie 
tel que demande, le responsable de l'offre a commandes informera l'offrant du delai a 
l'interieur duquel les renseignements doivent etre fournis. A defaut de se conformer a la 
demande du responsable de l'offre a commandes et de fournir les attestations dans le delai 
prevu, l'offre sera declaree non recevable. 

5.2.1. Dispositions relatives a l'integrite - renseignements connexes 

En presentant une offre, l'offrant atteste que l'offrant et ses affilies respectent les 
dispositions stipulees dans les instructions uniformisees comme indique dans cette 
demande d'offre a commande. Les renseignements connexes, tels que requis aux 
dispositions relatives a l'integrite, assisteront le Canada a confirmer que les 
attestations sont veridiques. 

5.2.2. Ancien fonctionnaire 

la clause suivante dans toutes les demandes d'offres a commandes 
concurrentielles pour des services. Pour les besoins non-concurrentiels, utiliser la 
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clause M3026T. Cette clause sert a identifier tout offrant qui pourrait etre un ancien 
fonctionnaire : 

a. a des fins d'approbation lorsque l'offrant retenu est un ancien fonctionnaire qui 
touche une pension versee en vertu de la Loi sur la pension de la fonction 
publique; 

b. pour !'application de la limite de 5 000 $ prevue pour les honoraires du contrat 
lorsque l'offrant retenu est un ancien fonctionnaire, y compris les anciens 
membres des Forces canadiennes et de la Gendarmerie royale du Canada, 
ayant re9u un paiement forfaitaire en vertu d'un programme de 
reamenagement des effectifs; et 

c. informer l'offrant retenu que les rapports de divulgation proactive des marches 
publies comprendront des renseignements indiquant si l'offrant retenu est un 
ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la Loi sur la pension de 
la fonction publique (LPFP). 

Fournir cette information constitue une condition prealable a !'emission d'une offre a 
commandes, par opposition aux exigences obligatoires, pour les besoins de 
!'evaluation. 

Pour plus de renseignements , consulter les articles 3.90 Anciens fonctionnaires et 
7.65 Divulgation proactive du Guide des approvisionnements. 

Le texte legal de l'item des CCUA 

Les contrats attribues a d'anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui 
ant re9u un paiement forfaitaire doivent resister a l'examen scrupuleux du public el 
constituer une depense equitable des fonds publics. Afin de respecter les pol itiques 
et les directives du Conseil du Tresor sur les contrats attribues a des anciens 
fonctionnaires, les offrants doivent fournir !' information exigee ci-dessous avant 
!'emission d'une offre a commandes. Si la reponse aux questions et, s'il ya lieu les 
renseignements requis , n'ont pas ete fournis par le temps ou !'evaluation des offres 
est completee, le Canada informera l'offrant du delai a l'interieur duquel 
!'information doit etre fournie. Le defaut de se conformer a la demande du Canada 
et satisfaire a !'exigence dans le delai prescrit rendra l'offre non recevable. 

Page 13 of - de 61 



Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Pol ice 

Definitions 

Pour les fins de cette clause, 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-160820/A I PW-15-00692320 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employe d'un ministere au sens de la 
Loi sur la gestion des finances publiques, LR., 1985, ch. F-11 , un ancien membre 
des Forces armees canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un 
ancien fonctionnaire peut etre : 

a. un individu; 

b. un individu qui s'est incorpore; 

c. une societe de personnes constituee d'anciens fonctionnaires; ou 

d. une entreprise a proprietaire unique ou une entite dans laquelle la personne 
visee detient un interet important ou majoritaire. 

« periode du paiement forfaitaire » signifie la periode mesuree en semaines de salaire 
a l'egard de laquelle Un paiement a ete fait pour faciliter la transition vers la retraite OU 
vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant a 
reduire la taille de la fonction publique. La periode du paiement forfaitaire ne comprend 
pas la periode visee par !'allocation de fin de services, qui se mesure de favon 
similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versee en vertu de la Loi 
sur la pension de la fonction publigue (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute 
augmentation versee en vertu de la Loi sur /es prestations de retraite supplementaires 
LR., 1985 ch. S-24, dans la mesure ou elle touche la LPFP. La pension ne comprend 
pas les pensions payables conformement a la Loi sur la pension de retraite des Forces 
canadiennes, L.A., 1985, ch. C-17, a la Loi sur la continuation de la pension des 
services de defense, 1970, ch. 0-3, a la Loi sur ta continuation des pensions de ta 
Gendarmerie rovale du Canada, 1970, ch. R-10, et a la Loi sur la pension de retraite 
de la Gendarmerie royale du Canada, LR., 1985, ch. R-11, a la Loi sur /es allocations 
de retraite des parlementaires, LR., 1985, ch. M-5, et a la partie de la pension versee 
conformement a la Loi sur /es Regime de pensions du Canada, LR., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les definitions ci-dessus, est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire 
touchant une pension? 

Qui() Non() 

Si oui, l'offrant doit fournir !'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas echeant: 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
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b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les offrants acceptent que le statut de l'offrant retenu, 
en tant qu'ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publie 
dans les rapports de divulgation proactive des marches, sur les sites Web des 
ministeres, et ce conformement a l'Avis sur la Politique des marches: 2012-2 et les 
Lignes directrices sur la divulqation des marches. 

Directive sur le reamenagement des effectifs 

Est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire qui a re9u un paiement forfaitaire en 
vertu de la Directive sur le reamenagement des effectifs? 

Qui ()Non() 

Si oui, l'offrant doit fournir !'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l'incitatif verse sous forme de paiement forfaitaire; 

c. la date de la cessation d'emploi; 

d. le montant du paiement forfaitaire; 

e. le taux de remuneration qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

f. la periode correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du debut, 
d'achevement et le nombre de semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux 
conditions d'un programme de reamenagement des effectifs. 

Pour tous les contrats attribues pendant la periode du paiement forfaitaire, le montant 
total des honoraires qui peut etre paye a un ancien fonctionnaire qui a re9u un 
paiement forfaitaire est limite a 5 000 $, incluant les taxes applicables. 

5.2.3. Statut et disponibilite du personnel 

L'offrant atteste que, s'il obtient une offre a commandes decoulant de la demande 
d'offres a commandes, chaque individu propose dans son offre sera disponible pour 
executer les travaux dans le cadre d'une commande subsequente a l'offre a 
commandes, tel qu'exige par le representant du Canada, au moment indique dans la 
commande ou convenu avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son contr61e, 
l'offrant est incapable de fournir les services d'un individu identifie dans son offre, 
l'offrant peut proposer un rempla9ant avec des qualites et une experience similaire. 
L'offrant doit aviser le responsable de l'offre a commandes de la raison pour le 
remplacement et fournir le nom, les qualites et !'experience du rempla9ant propose. 
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Aux fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront considerees comme etant 
hors du contr61e de l'offrant : la mort, la maladie, le conge de maternite et parental , la 
retraite, la demission, le congediement justifie ou la resiliation par manquement d'une 
entente. 

Si l'offrant a propose un individu qui n'est pas un employe de l'offrant, l'offrant atteste 
qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour !'execution des travaux et de 
soumettre son curriculum vitae au Canada. L'offrant doit, sur demande du responsable 
de l'offre a commandes, fournir une confirmation ecrite, signee par l'individu, de la 
permission donnee a l'offrant ainsi que de sa disponibilite. Le defaut de repondre a la 
demande pourrait avoir pour consequence que l'offre soit declaree non recevable. 

5.2.4. Etudes et experience 

Le soumissionnaire atteste qu'il a verifie tous les renseignements fournis dans les 
curriculum vitae et les documents a l'appui presentes avec sa soumission, plus 
particulierement les renseignements relatifs aux etudes, aux realisations, a 
!'experience et aux antecedents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, 
le soumissionnaire garantit que chaque individu qu'il a propose est en mesure 
d'executer les travaux prevus dans le contrat eventuel. 

PARTIE 6 - EXIGENCES RELATIVES A LA SECURITE, EXIGENCES FINANCIERES ET 
D' ASSURANCES 

6.1. Exigences relatives a la securite 

1. Les conditions suivantes doivent etre respectees avant !'emission de l'offre a 
commandes: 

a) l'offrant doit detenir une attestation de securite d'organisme valable tel qu'indique a 
la Partie 7A- Offre a commandes; 

b) les individus proposes par l'offrant et qui doivent avoir acces a des renseignements 
OU a des biens de nature Classifiee OU protegee OU a des etablissements de travail 
dont l'acces est reglemente doivent posseder une attestation de securite tel 
qu'indique a la Partie 7 A - Offre a commandes; 

c) l'offrant doit fournir le nom de tousles individus qui devront avoir acces a des 
renseignements ou a des biens de nature classifiee ou protegee ou a des 
etablissements de travail dont l'acces est reglemente; 

d) le lieu propose par l'offrant pour la realisation des travaux et la sauvegarde des 
documents doit satisfaire aux exigences relatives a la securite precisees a la Partie 
7 A - Off re a commandes; 

e) l'offrant doit fournir l'adresse du OU des lieux proposes pour la realisation des 
travaux et la sauvegarde des documents, tel qu'indique a la Partie 3 - section IV 
Renseignements supplementaires. 
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2. On rappelle aux offrants d'obtenir rapidement la cote de securite requise. La decision de 
retarder !'emission de l'offre a commandes, pour permettre a l'offrant retenu d'obtenir la 
cote de securite requise, demeure a l'entiere discretion du responsable de l'offre a 
commandes. 

3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives a la securite, les offrants 
devraient consulter le site Web du Programme de securite industrielle (PSI) de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index
fra.html) . 

6.2. Capacite financiere 

Clause du Guide des CCUA M9033T (2011-05-16) Capacite financiere 

PARTIE 7-0FFRE A COMMANDES ET CLAUSES DU CONTRAT SUBSEQUENT 

A. OFFRE A COMMANDES 

7.1 . Offre 

7.1.1. L'offrant offre d'executer les travaux conformement a l'Enonce des travaux reproduit a 
l'annexe « A ». 

7.2. Exigences relatives a la securite 

7.2.1. Les exigences relatives a la securite suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que 
prevu par le PSI) s'appliquent et font partie integrante de l'offre a commandes. 

7.2.2. Installations de l'offrant necessitant des mesures de sauvegarde 

7.2.2.1. L'offrant doit diligemment tenir a jour, les renseignements relatifs a ses 
installations et celles des individus proposes pour lesquelles des mesures 
de sauvegarde sont necessaires a la real isation des travaux, pour les 
adresses suivantes : 

Numero civique I nom de la rue, unite I N° de bureau I no. d'appartement 
Ville, province, territoire I Etat 
Code postal I code zip 
Pays 

7.2.2.2. L'agent de securite d'entreprise (ASE) doit s'assurer, par l'entremise du 
Programme de securite industrielle (PSI) que l'offrant et les individus 
proposes sont titulaires d'une cote de securite en vigueur et au niveau 
exige. 

7.3. Clauses et conditions uniformisees 
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Toutes les clauses et conditions identifiees dans l'offre a commandes et contrat(s) 
subsequent(s) par un numero, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses 
et conditions uniformisees d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publie par Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada. 

Modification touchant le nom du ministere : Puisque le present contrat est lance par la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC) , ii faut interpreter toute mention de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et 
conditions, y compris celles tirees des CCUA, comme designant en fait la GRC ou son 
ministre. 

7.3.1. Conditions generates 

2005 (2014-09-25), Conditions generales - offres a commandes - biens ou services, 
s'appliquent a la presente offre a commandes et en font partie integrante. 

Le texte de la section 11 - Dispositions relatives a l'integrite - contrat du document 2005 
susmentionne est modifie comme suit : 

Supprimer le paragraphe 11.4 en entier. 

7.4. Duree de l'offre a commandes 

7.4.1. Periode de l'offre a commandes 

La periode pour le depot des commandes subsequentes a l'offre a commandes sera 
de douze mois a compter de !'adjudication d'une offre a commandes. 

7.4.2. Prolongation de l'offre a commandes 

Si l'offre a commandes est autorisee pour une duree plus longue que la periode 
initiale, l'offrant offre de prolonger son offre de deux periodes supplementaires d'un an 
chacune, aux memes conditions et aux memes tarifs ou prix que ceux qui sont 
precises dans l'offre a commandes, ou a des tarifs ou prix calcules conformement a la 
formule precisee dans l'offre a commandes. 

L'entrepreneur sera avise de la decision d'autoriser !'utilisation de l'offre a commande 
pour une periode prolongee par le responsable de l'offre a commandes 45 jours avant 
la date d'expiration de cette derniere. Une revision de l'offre a commandes sera emise 
par le responsable de l'offre a commandes. 

7.5. Responsables 

7.5.1 . Responsable de l'offre a commandes 

Le responsable de l'offre a commandes est : 
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Sandra E. Robinson - Agente des acquisitions et des marches 
Gendarmerie royale du Canada - Les services d'acquisition et de contrat 
Telephone : 780-670-8626 
Telecopieur: 780-454-4523 
Courriel : sandra.robinson@rcmp-grc.gc.ca 

Le responsable de l'offre a commandes est charge de !'emission de l'offre a 
commandes et de son administration et de sa revision, s'il ya lieu. En tant qu'autorite 
contractante, ii est responsable de toute question contractuelle liee aux commandes 
subsequentes a l'offre a commandes passees par tout utilisateur designe. 

7 .5.2. Charge de pro jet 

Le charge de projet pour l'offre a commandes est : 

Norn: _______ _ 
Titre : _______ _ 
Organisation : _______ _ 
Adresse : _______ _ 
Telephone : __ - __ - __ _ 
Telecopieur : __ - __ - __ _ 
Courriel : ______ _ 

Le charge de projet pour l'offre a commandes est identifie dans la commande 
subsequente a l'offre a commandes. 

Le charge de projet represente le ministere ou organisme pour lequel les travaux sont 
executes dans le cadre d'une commande subsequente a l'offre a commandes. II e$_t 
responsable de toutes les questions liees au contenu technique des travaux prevus 
dans le contrat subsequent. 

7.5.3. Representant de !'entrepreneur 

Le representant de !'entrepreneur responsable de repondre aux questions et d'assurer 
un suivi est : 
(Sera identifie a !'attribution du contrat.) 

Norn: 
Telephone: 
Telecopieur : 
Courriel : 

7.6. Divulgation proactive de marches conclus avec d'anciens fonctionnaires 

En fournissant de !' information sur son statut en tant qu'ancien fonctionnaire touchant une 
pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), !'entrepreneur a 
accepte que cette information soit publiee sur les sites Web des ministeres, dans le cadre des 
rapports de divulgation proactive des marches, et ce, conformement a !'Avis sur la Politique 
des marches : 2012-2 du Secretariat du Conseil du Tresor du Canada. 

Page 19 of - de 61 



Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Police 

7.7. Utilisateurs designes 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-160820/A I PW-15-00692320 

L'utilisateur designe autorise a passer des commandes subsequentes a l'offre a commandes 
est : 

Gendarmerie royale du Canada 
Garage de postes des divisions F 
6101 Dewdney Avenue W 
Regina, Saskatchewan S4P 3K7 

7.8. Procedures de commandes 

Le processus de commandes subsequentes prevoit que lorsqu'un besoin est determine, 
l'autorite contractante concernee doit s'adresser a l'offrant dont l'offre a commande occupe le 
rang le plus eleve (voir le classement de l'offrant, point 7.9) afin de determiner si ce dernier 
peut satisfaire au besoin. Si le premier offrant par le rang n'est pas en mesure de repondre au 
besoin, l'autorite responsable de la commande contactera l'offrant de l'offre a commandes 
occupant le rang suivant. Le responsable continue ce processus aupres des autres 
soumissionnaires jusqu'a ce que l'un d'eux puisse repondre au besoin enonce dans la 
commande subsequente. 

7.8.1. Classement de l'offrant 

1. Prix - Le prix le plus bas, tel que defini dans !'entente d'offre a commande, doit 
etre utilise en premier lieu. 

2. Capacite de fournir - Le nombre de vehicules affectes a un entrepreneur ne 
doit pas exceder le nombre de postes de reparation avec personnel 
disponibles dans !'atelier de !'entrepreneur. 

3. Capacite d'entreposage en lieu sOr - Le nombre de vehicules sur lesquels des 
travaux sont effectues ou qui sont vises par le contrat ne doit jamais depasser 
la capacite d'entreposage en lieu sOr. 

4. Delai d'execution - Si les conditions 1, 2 et 3 sont a egalite, !'entrepreneur dont 
!'atelier offre le delai d'execution le plus rapide pour proceder a une installation 
ordinaire telle que definie dans l'Enonce des travaux, sera selectionne. 

7.9. Instrument de commande 

Les travaux seront autorises ou confirmes par le ou les utilisateurs designes par l'entremise 
du formulaire PWGSC-TPSGC 942, Commande subsequente a une offre a commandes. 

7.10. Limite des commandes subsequentes 

Les commandes individuelles subsequentes a l'offre a commandes ne doivent pas depasser 
350 000,00$ (taxes applicables incluses). 
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En cas d'incompatibilite entre le libelle des textes enumeres dans la liste, c'est le libelle du 
document qui apparalt en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document 
qui figure plus bas sur la liste. 

a) la commande subsequente a l'offre a commandes, incluant les annexes; 

b) les articles de l'offre a commandes; 

c) les conditions generales 2005 (2014-09-25), Conditions generales - offres a 
commandes - biens ou services 

d) les conditions generales 201 OC (2014-09-25), Conditions generales - services 
(complexite moyenne) 

e) l'Annexe « A », Enonce des travaux 

f) l'Annexe « C », Base de paiement 

g) l'Annexe « D », Exigences en matiere d'assurance; 

h) l'Annexe « E », Liste de verification des exigences relatives a la securite; 

I) l'offre de l'offrant en date du , telle que modifiee le ___ _ 

Le texte de la section 27 - Code de conduite et attestations - contrat du document 201 OC 
susmentionne est modifie comme suit : 

Supprimer le paragraphe 27.4 en entier. 

7 .12. Attestations 

7 .12.1. Conformite 

Le respect continu des attestations fournies par l'offrant avec son offre ainsi que la 
cooperation constante quant aux renseignements connexes sont des conditions 
d'emission de l'offre a commandes (QC). Les attestations pourront faire l'objet de 
verifications par le Canada pendant toute la duree de l'offre a commandes et de tout 
contrat subsequent qui serait en vigueur au-dela de la periode de l'OC. En cas de 
manquement a toute declaration de la part de l'offrant OU a fournir les 
renseignements connexes, ou encore si on constate que les attestations qu'il a 
fournies avec son offre comprennent de fausses declarations, faites sciemment ou 
non, le Canada aura le droit de resilier tout contrat subsequent pour manquement et 
de mettre de cote l'offre a commandes. 

7.13. Lois applicables 

L'offre a commandes et tout contrat decoulant de l'offre a commandes seront interpretes et 
regis selon les lois en vigueur en et les relations entre les parties seront 
determinees par ces lois. (lnserer le nom de la province ou du territoire precise par l'oftrant 
dans son ottre, s'il ya lieu). 
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7.14. Statut et disponibilite des ressources 

Si, pour des raisons independantes de sa volonte, l'offrant est incapable de fournir les 
services d'une personne designee dans son offre, l'offrant peut proposer un rempla((ant ayant 
des qualites et une experience semblable. L'offrant doit aviser le responsable de l'offre a 
commandes de la raison du remplacement et fournir le nom, les qualites et !'experience du 
rempla((ant propose. Aux fins de cette clause, seules les raisons suivantes seront considerees 
comme etant independantes de la volonte de l'offrant : la mort, la maladie, le conge de 
maternite et parental, la retraite, la demission, le congediement justifie ou la resiliation par 
manquement d'une entente. 

Si l'offrant est incapable de fournir un rempla((ant ayant des qualites et une experience 
semblables, le Canada pourrait mettre de cote l'offre a commandes. 

7 .15. Formation et experience 

Le soumissionnaire atteste qu'il a verifie tous les renseignements fournis dans les curriculum 
vitae et les documents a l'appui presentes avec sa soumission, plus particulierement les 
renseignements relatifs aux etudes, aux realisations, a !'experience et aux antecedents 
professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le soumissionnaire garantit que chaque 
individu qu'il a propose est en mesure d'executer les travaux prevus dans le contrat eventuel 

B. CLAUSES DU CONTRAT SUBSEQUENT 

Les clauses et conditions suivantes s'appliquent et font partie integrante de tout contrat resultant 
d'une commande subsequente a l'offre a commandes. 

7 .1 Eno nee des travaux 

L'entrepreneur doit executer les travaux decrits dans la commande subsequente a l'offre a 
commandes. 
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7.2 Clauses et conditions uniformisees 

7.2.1 Conditions generales 

2010C (2014-09-25), Conditions generales - services (complexite moyenne) s'appliquent au 
contrat et en font partie integrante. 

Le texte de la section 27 - Dispositions relatives a l'integrite - contrat du document 201 OC 
susmentionne est modifie comme suit : 

Supprimer le paragraphe 27.4 en entier. 

7.3 Duree du contrat 

7.3.1 Date de livraison 

La livraison doit etre completee conformement a la commande subsequente a l'offre a 
commandes. 

7.4 Divulgation proactive de marches conclus avec d'anciens fonctionnaires 

En fournissant de !'information sur son statut en tant qu'ancien fonctionnaire touchant une 
pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), I' entrepreneur a 
accepte que cette information soit publiee sur les sites Web des ministeres, dans le cadre des 
rapports de divulgation proactive des marches, et ce, conformement a I' Avis sur la Politique 
des marches : 201 2-2 du Secretariat du Conseil du Tresor du Canada. 

7 .5 Paiement 

7.5.1 Base de paiement 

a. La base de paiement jointe aux presentes en annexe C sera utilisee pour 
calculer le prix de toute commande subsequente a l'offre a commandes. 

b. En contrepartie de !'execution satisfaisante par l'offrant de toutes ses 
obligations aux termes de la commande de la commande subsequente, 
l'offrant se verra verser le prix ferme stipule dans la commande subsequente, 
calcule conformement a l'annexe C, taxe de vente applicable en sus. 

7.5.1.1 Paiements multiples 

Le Canada paiera !'entrepreneur lorsque des unites auront ete completes et 
livres conformement aux dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complete ainsi que tout autre document exige par 
le contrat ont ete soumis conformement aux instructions de facturation 
prevues au contrat; 

b. tous ces documents ont ete verifies par le Canada; 
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c. les travaux livres ont ete acceptes par le Canada. 

7.5.1.2. Clauses du guide des CCUA 

C0710C (2007-11-30), Verification du temps et du prix contractuel 

C0711C (2008-05-12), Contr61e du temps 

C6000C (2011-05-16), Limite de prix 

7 .6 Instructions pour la facturation 

1. L'entrepreneur doit presenter des factures conformes aux dispositions de !'article 
intitule « Presentation des factures » des Conditions generales. Les factures ne 
doivent pas etre soumises avant que tous les travaux indiques sur la facture ne soient 
acheves. 

2. Les factures doivent etre distribuees comme suit : 

a) L'original et une copie doivent etre envoyes a l'adresse figurant sur la 
commande subsequente a des fins d'attestation et de paiements. 

7. 7 Assurances 

L'entrepreneur doit respecter les exigences en matiere d'assurance prevues a l'annexe D, et ii 
doit fournir la protection requise pendant toute la duree du contrat. Le respect des exigences 
en matiere d'assurance ne le degage pas de sa responsabilite en vertu du contrat, ni ne la 
diminue. 

II incombe a !'entrepreneur de decider si une assurance supplementaire est necessaire pour 
satisfaire aces obligations contractuelles et pour se conformer aux lois applicables. Toute 
assurance supplementaire souscrite est a la charge de !'entrepreneur ainsi que pour son 
propre profil et sa protection. 

L'entrepreneur doit faire parvenir a l'autorite contractante, dans les dix jours suivant la date 
d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture et confirmant que la 
police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. Pour les entrepreneurs etablis au 
Canada, !'assurance doit etre souscrite aupres d'un assureur autorise a faire affaire au 
Canada. Cependant, pour les entrepreneurs etablis a l'etranger, la couverture d'assurance 
doit etre prise aupres d'un assureur detenant une cote a A.M. Best d'au mains A. 
L'entrepreneur doit, a la demande de l'autorite contractante, transmettre au Canada une copie 
certifiee de toutes les polices d'assurance applicables. 

7.8 Clauses du Guide des CCUA 

81501 C (2006-16-16) Appareillage electrique 
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Une offre a commandes pour l'approvisionnement de toute la main-d'reuvre, de certains 
materiaux, de l'entreposage et du service de collecte/retour des vehicules necessaire afin 
d'installer, d'enlever et de mettre a niveau de l'equipement d'urgence et de securite sur les 
vehicules de police. L'offre a commandes englobera plusieurs types de vehicules au fur et 
a mesure des besoins pour le garage de poste de la Gendarmerie royale du Canada 
(GRC) en vertu de cet « Enonce des travaux » et des manuels d'installation de la GRC ou 
comme prevu dans les supplements aux manuels fournis par l'autorite technique. Les 
manuels d'installation autorises de la GRC seront fournis apres !'attribution du contrat. 

2. RESUME DE L'INSTALLATION DE L'EQUIPEMENT STANDARD 

L'entrepreneur devra completer l'amenagement des vehicules de types 1 a 3 en deux etapes 
differentes : 

Stade Option A - Installation complete - Installation de tout l'equipement policier requis 

Stade Option B - Installation pre-equipee - Installation de l'equipement requis en plus de 
l'equipement deja fourni 

Type 1 - Option A : (Installation complete} Vehicule de police identifie 
de base - berlineNUS 

Le vehicule sera construit conformement au manuel d'installation respectif de la GRC, en 
plus de contenir l'equipement obligatoire supplementaire: 

;;:.. sirene/unite de commande de l'eclairage, clavier 
;;:.. haut-parleur de la sirene 

;;:.. barre de feux d'urgence 

;;:.. phares clignotants 

;;:.. feux a eclats de coin/alimentation electrique et/ou lumieres DEL 

;;:.. clignotant arriere 

;;:.. possibilite d'eclairage additionnel a bord de certains vehicules 

;;:.. dispositif de transfert du klaxon et d'eclairage desactive 

;;:.. distributeur d'alimentation (POU) 

;;:.. faisceau de cables de base 

;;:.. communication par radio 

;;:.. antenne de toit 

;;:.. ensemble de console centrale 
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J;:> systeme monte sur le tableau de bord 

J;:> station d'arrimage pour ordinateur portable 

J;:> systeme video numerique a l'interieur du vehicule (SVNIV) 

);:> eclairage interieur (partition et eclairage de plafonnier additionnel) 

J;:> ecran de partition centre les prisonniers (potentiellement deux dans les VUS) 

J;:> equipement arriere/installation d'une bolte d'entreposage sur le VUS 

J;:> easier pour fusil et (ou) ratelier de carabines 

J;:> barreaux de lunette laterale arriere 

J;:> mettre hors d'etat/retirer les crochets d'origine ou l'eclairage d'origine 

J;:> systeme radar incluant !'installation d'un cable pour servomecanisme de balayage 
vertical et d'un cable d'interface video 

J;:> telephone cellulaire/ensemble mains libres et amplificateur 

J;:> lecteur de permis de conduire 

J;:> imprimante thermique 

J;:> dispositif « Secure Idle » 

Type 1 - Option B : (Vehicule pre-equipe de la flotte nationale) Vehicule de police 
identifie de base- berlineNUS 

Le vehicule sera construit conformement au manuel d'installation respectif de la GRC, en 
plus de contenir l'equipement obligatoire supplementaire: 

J;:> sirene/unite de commande de l'eclairage, clavier 

J;:> barre de feux d'urgence 

J;:> clignotant arriere (peut etre inclus dans l'Option B pre-equipee) 

);:> possibilite d'eclairage additionnel a bord de certains vehicules 

J;:> distributeur d'alimentation (POU) 

J;:> communication par radio 

J;:> antenne de toit 

J;:> ensemble de console centrale 

J;:> systeme monte sur le tableau de bord 

J;:> station d'arrimage pour ordinateur portable 

J;:> Systeme video numerique a l'interieur du vehicule (SVNIV) 

J;:> equipement arriere/installation d'une bolte d'entreposage sur le VUS (Option B pre-
equipee sur la berline) . 

easier pour fusil et (ou) ratelier de carabines 
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~ modification de la portiere interieure arriere et dispositif de verrouillage d'urgence de la 
portiere 

~ mettre hors d'etat/retirer les crochets d'origine ou l'eclairage d'origine 

~ systeme radar incluant !'installation d'un cable pour servomecanisme de balayage 
vertical et d'un cable d'interface video 

~ telephone cellulaire/ensemble mains libres et amplificateur 

~ lecteur de permis de conduire 

~ imprimante thermique 

Type 2: Option A et B - Vehicule de patrouille routiere avec barre de feux d'urgence -
berlineNUS 

Le vehicule sera fabrique en vertu du vehicule de type 1 ci-dessus en fonction du manuel 
d'installation de la GRC en apportant les changements suivants: 
De plus: 

~ eclairage additionnel (p. ex., miroir, calandre) 

Type 3: Option A et B - Vehicule de patrouille routiere - berlineNUS a toit lisse/libre 

Le vehicule sera fabrique en vertu du vehicule de type 1 ci-dessus en fonction du manuel 
d'installation de la GRC en apportant les changements suivants: 

Moins : 

~ barre de feux d'urgence 

De plus : 

~ eclairage additionnel avant (p. ex., calandre, eclairage de pare-brise) 

~ eclairage additionnel arriere (p. ex., lunette arriere, pare-choc, hayon) 

~ eclairage additionnel lateral (p. ex. , miroir laterale, panneau de carrosserie lateral) 

Type 4: Camion identifie 

Le vehicule sera fabrique en vertu du vehicule de type 1 Option A ci-dessus en fonction du 
manuel d'installation de la GRC en apportant les changements suivants: 

De plus: 

~ barreaux de lunette arriere 
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2.1 DETAILS AU SUJET DE L'INSTALLATION D'EQUIPEMENT 

En fonction du type de vehicule qui fera l'objet d'un amenagement, certains articles 
figurant dans la liste peuvent deja etre installes (option B). Figurent ci-dessous les 
etapes d'installation principales d'un amenagement de vehicule policier. 

Extremite avant/sous le capot 

Les etapes initiales de l'amenagement consistent a installer le cablage 
d'alimentation a haut rendement, le disjoncteur d'alimentation, le haut-parleur avant 
de sirene, les feux a eclats de coin avant et leur dispositif de commande, 
l'avertisseur lumineux avec le cablage associe. L'installation doit etre effectuee en 
vertu du manuel d'installation propre au type de vehicule de la GRC. 

Garniture de toitltoit 

A cette etape de l'amenagement, on installe les antennes de toit et les barres de 
signalisation ce qui requiert de rabaisser la garniture de toit interieur et les autres 
garnitures. Installation de divers cables le long de la garniture de toit selon le type 
de vehicule , c.-a-d. : eclairage interieur, et cablage pour les feux a eclats arriere, 
clignotant, systeme video, radar, eclairage de partition et easier pour fusil. 
L'installation doit etre effectuee en vertu du manuel d'installation propre au type de 
vehicule de la GRC. 

Cabine du conducteur 

Le travail dans la cabine avant inclut !'installation de !'ensemble de console centrale , 
de l'equipement de communication radio et du relais de transmission/module 
d'extinction des feux de circulation de jour avec cablage et le desengagement du 
capteur automatique de lumiere. On fait passer le cablage au travers de la cabine a 
cette etape. L'installation doit etre effectuee en vertu du manuel d'installation propre 
au type de veh icule de la GRC. 

Unite d'entreposage de l'equipement de police 

Chaque type de vehicule comporte sa propre unite d'entreposage de l'equipement de 
police. Cette unite contient le POU, la sirene et les commandes de l'eclairage, l'unite 
de radio, le cablage supplementaire du SVNIV, la radio, l'eclairage, la sirene et la 
console. Meme si la boite ou le plateau sont fabriques sur mesure, les points d'attache 
precis et les ouvertures precises ne sont pas prefabriques afin de permettre une 
certaine souplesse en vue de l'apport de changements (p. ex. , POU, sirene et 
commandes de l'eclairage, unite de radio et materiel video). La boite ou le plateau 
sont fixes au vehicule et l'equipement est monte et les branchements sont effectues. 
On note une quantite importante de cablage a cette etape, notamment des epissures, 
des terminaisons et des raccords. II taut faire preuve de precaution et d'attention afin 
de s'assurer d'une qualite constante. La canal isation et le cablage en exces devraient 
etre enroules et attaches. L'installation doit etre effectuee en vertu du manuel 
d'installation propre au type de vehicule de la GRC. 
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La banquette arriere est convertie en espace securitaire afin de transporter des 
passagers. Cela requiert !'installation d'un ecran de partition derriere la banquette 
avant. Plusieurs pieces d'equipement sont installees sur l'ecran de partition a cette 
etape, notamment le easier pour fusil , le ratelier de carabines, l'equipement de camera 
et la lumiere du compartiment arriere. Un chemin/conduit de cables et de cablage 
depuis l'avant du vehicule jusqu'a l'arriere est installe afin de proteger centre les 
dommages. Avant !'installation de l'ecran de partition, certains equipements installes 
en usine doivent etre mis hors d'etat ou retires a bord de certains types de vehicules 
(p. ex. , event de toit, poignees, crochets). L'installation doit etre effectuee en vertu du 
manuel d'installation propre au type de vehicule de la GRC. 

Finition de la cabine avant 

A cette etape, l'equipement final est installe dans la cabine du conducteur. Le cablage 
a ete prepare lors des etapes subsequentes, toutefois , le montage actuel et le 
raccordement ont ete retardes afin de permettre un mouvement plus simple par les 
techniciens et eviter des dommages potentiels. Un tel equipement inclut un systeme 
de camera, la tete de radiodetecteur/l 'affichage/l'unite logique et !'ensemble de station 
d'accueil pour ordinateur portable. L'installation doit etre effectuee en vertu du manuel 
d'installation propre au type de vehicule de la GRC. 

Portes du passager arriere 

Le changement des panneaux de porte pour une version plus securitaire, l'ajout de 
barreaux de fenetre et un outil de deverrouillage d'urgence mecanique sont effectues 
a ce stade. Le processus de degagement de la porte doit etre effectue d'une fa9on 
tres meticuleuse afin d'assurer la securite des passagers. L'installation doit etre 
effectuee en vertu du manuel d'installation propre a la plate-forme de vehicule de la 
GRC. 

Amenagement de finition 

L'equipement final est installe (p. ex. , porte-lampe de poche, cellulaire , extincteur). 
L'installation doit etre effectuee en vertu du manuel d'installation propre a la plate
forme de vehicule de la GRC. 

3. RESUME DE L'ENLEVEMENT DE L'EQUIPEMENT 

Tous les types - si l'equipement est present, enlever ce qui suit : 

~ module de commande de sirene, clavier et haut-parleur de sirene 

~ barre de feux d'urgence 

~ phares clignotants 

~ feux a eclats de coin/alimentation electrique et/ou lumieres DEL 

~ clignotant arriere 

~ tout eclairage additionnel 

~ relais de transmission et activateur d'eclairage de vehicule (remis a l'etat du fabricant 
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d'equipement d'origine) 

J;.>. unite de distribution de l'alimentation 

);.>- eclairage interieur ajoute (partition et eclairage de plafonnier additionnel) 

);.>- faisceau de cables de base 

J;.>. communication par radio 

~ antennes et cablage 

J;.>. ensemble de console centrale 

J;.>. systeme monte sur le tableau de bord 

J;.>. station d'arrimage pour ordinateur portable 

J;.>. systeme video numerique a l'interieur du vehicule (SVNIV) 

J;.>. ecran de partition centre les prisonniers (potentiellement deux dans les VUS) 

~ equipement arriere/bolte d'entreposage OU plateau d'equipement 

~ easier pour fusil/ratelier de carabines 

J;.>. barreaux de lunette arriere et (ou) laterale arriere 

~ systeme radar incluant !'installation d'un cable pour servomecanisme de balayage vertical 
et d'un cable d'interface video 

~ telephone cellulaire/ensemble mains libres 

~ Secure Idle (remis a l'etat du fabricant d'equipement d'origine) 

~ tout equipement de systemes integres pour les vehicules de police 

J;.>. autre (p. ex., eclairage dissimule, boltier de verrouiilage) 

3.1 DETAILS AU SUJET DE L'ENLEVEMENT D'EQUIPEMENT 

L'utilisateur designe communiquera avec !'entrepreneur, en vertu de !'article 7.7 du 
contrat au besoin , afin d'enlever tout l'equipement (police/securite/additionnel) ou 
l'equipement dont l'enlevement est exige sans endommager l'equipement, le 
vehicule et le cablage des fabricants dans les differents types de vehicules. En plus 
d'enlever de l'equipement de police/de securite, de l'equipement d'origine propre au 
type de vehicule devra etre reactive (p. ex., les feux de jour, l'eclairage, le klaxon , 
l'enlevement du Secure Idle). Une feuille de verification preinspection sera fournie 
par la GRC afin d'aider a localiser tout l'equipement de police/de securite a enlever. 
Tout l'equipement doit etre retourne a l'utilisateur designe en vertu de !'article 7.7 du 
contrat d'une fa9on ordonnee. 

Page 31 of - de 61 



., Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Police 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
M5000-160820/A I PW-15-00692320 

4. RESUME DE LA MISE A NIVEAU DE L'EQUIPEMENT/ADDITIONNEL 

Articles a ajouter OU a mettre a niveau : 

~ systeme radio 

~ radar 

~ systeme video numerique a l'interieur du vehicule (SVNIV) 

~ ratelier de carabines 

~ antennes 

4.1 DETAILS AU SUJET DE LA MISE A NIVEAU DE L'EQUIPEMENT 

L'utilisateur designe pourra communiquer avec !'entrepreneur, en vertu de 
!'article 7.7 du contrat au besoin afin de mettre a niveau de l'equipement de police 
dans des vehicules actuellement en service au sein de la flotte de la division F. 
L'installation doit etre effectuee en vertu du manuel d'installation propre a la plate
forme de vehicule de la GRC ou comme l'indiquera l'autorite technique de la GRC. 
Les articles qui seront enleves dans le cadre de la mise a niveau devront etre 
enleves sans endommager l'equipement, le vehicule et le cablage des fabricants. 
Tout l'equipement doit etre retourne a l'utilisateur designe en vertu de !'article 7.7 
du contrat d'une fa<;on ordonnee. 

5. DETAILS AU SUJET DES EXIGENCES EN MATU~RE DE REPARATION ET DE REMISE 
EN ETAT 

L'utilisateur designe pourra communiquer avec !'entrepreneur, en vertu de !'article 7.7 du 
contrat au besoin afin de reparer de l'equipement de police/de securite dans des 
vehicules actuellement en service au sein de la flotte de la division F. Les reparations 
effectuees par !'entrepreneur devront etre faites en vertu des directives de l'utilisateur 
designe, en vertu de !'article 7.7 du contrat ou de l'autorite technique deleguee de la 
GRC. 

L'utilisateur designe pourra communiquer avec !'entrepreneur, en vertu de !'article 7.7 du 
contrat au besoin afin de remettre en etat de l'equipement de police/de securite. 
L'utilisateur designe, en vertu de !'article 7.7 du contrat ou l'autorite technique de la GRC 
fournira les instructions detaillees au sujet des precedes de remise en etat. 

6. EXIGENCE EN MATll~RE DE SERVICE DE COLLECTE/RETOUR DES VEHICULES 

L'utilisateur designe pourra communiquer avec !'entrepreneur, en vertu de !'article 7.7 du 
contrat au besoin afin de transporter les vehicules depuis le garage de poste de la GRC 
jusqu'aux installations de I' entrepreneur. Apres avoir termine les travaux, I' entrepreneur 
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devra retourner le vehicule au garage de poste de la GRC. Tousles services de 
collecte/retour de vehicules auront lieu en posant la plaque du concessionnaire de 
!'entrepreneur sur le vehicule. 

Les vehicules de la GRC doivent seulement etre conduits en vertu du contrat et de la 
Directive sur !'utilisation des vehicules automobiles du Secretariat du Conseil du Tresor. 

Dans tousles cas, lorsqu'un vehicule muni d'inscriptions de la GRC et d'une barre de 
signalisation sur le toit est conduit par un employe de !'entrepreneur, on apposera une 
housse sur la barre de signalisation indiquant que le vehicule n'est pas en service. Les 
housses de la GRC seront fournies par le garage de poste apres !'attribution du contrat. Si 
les housses fournies sont perdues ou endommagees ou si des housses additionnelles 
sont requises, leur coot sera defraye par !'entrepreneur. La GRC se reserve le droit de 
demander la restitution des housses fournies en tout temps. 

Dans tousles cas, lorsqu'un vehicule muni d'inscriptions de la GRC, mais non muni d'une 
barre de signalisation sur le toit doit etre conduit, un couvre-ecusson hors service fourni 
pas la GRC sera utilise pour couvrir l'insigne sur les portieres conducteur et passager. Les 
couvre-ecussons de la GRC seront fournis par le garage de poste apres !'attribution du 
contrat. Si les housses fournies sont perdues ou endommagees ou si des housses 
additionnelles sont requises, leur coot sera defraye par !'entrepreneur. La GRC se reserve 
le droit de demander la restitution des housses fournies en tout temps. 

7. EXIGENCES RELATIVES AU LIEU D'ENTREPOSAGE 

Entreposage du veh icule : Les vehicules doivent etre gardes en lieu sOr, et ce, en tout 
temps. Les vehicules doivent rester verrouilles lorsqu'a l'exterieur des installations de 
!'entrepreneur. Les vehicules doivent etre entreposes a l'interieur des installations de 
!'entrepreneur dans un batiment surveille par un systeme d'alarme s'ils doivent etre 
conserves toute une nuit ou !'entrepreneur doit prevoir un complexe de stockage de 
veh icule qui a la capacite d'entreposer de quatre (4) a six (6) vehicules. Le complexe de 
stockage doit etre protege par une cloture a mailles losangees en acier (fil de diametre 8), 
d'une hauteur minimale de huit (8) pieds et installee a deux (2) pouces au maximum au
dessus du sol. Le haut de la cloture doit etre protege par une rallonge de un (1) pied 
installee en angle pour une securite accrue. Le complexe de stockage doit egalement 
comporter de l'eclairage suffisant afin d'eclairer les vehicules qu'il contient au moyen d'un 
eclairage qui sera operationnel depuis le coucher du soleil jusqu'au lever du soleil. 

*REMARQUE: L'installation et le lieu d'entreposage de !'entrepreneur doivent etre 
entretenus de maniere a assurer qu'aucun dommage ne soit cause aux vehicules de 
la GRC. L'installation et le lieu d'entreposage securise seront inspectes par un 
representant de la GRC avant !'attribution de l'offre a commandes. 
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Pour eviter d'endommager les nouvelles batteries de vehicules, !'entrepreneur doit 
s'assurer qu'elles sont debranchees dans les vehicules entreposes dans ses 
installations. 

Entreposage : L'entrepreneur devra entreposer l'equipement des vehicules de fagon a 
prevenir les dommages a l'equipement OU leur perte. Un representant de la GRC 
inspectera periodiquement les installations d'entreposage. 

8. PRODUITS LIVRABLES 

L'entrepreneur doit remplir un formulaire de preinspection du vehicule fourni par la GRC 
et soumis electroniquement a l'utilisateur designe en vertu de !'article 7.7 du contrat ou 
a l'autorite technique deleguee de la GRC le meme jour ouvrable. Un exemplaire du 
formulaire sera fourni par l'utilisateur designe en vertu de !'article 7.7 du contrat apres 
!'attribution de !'entente d'offre a commandes. 

Seul l'equipement approuve par la GRC peut etre utilise sur/dans les vehicules de la 
GRC. L'entrepreneur doit avoir obtenu !'approbation de l'utilisateur designe en vertu de 
!'article 7.7 du contrat ou de l'autorite technique deleguee de la GRC avant de fabriquer 
tout produit en vue de !'installation d'equipement dans les vehicules de la GRC; cela 
inclut notamment les supports et les cages.:. 
Apres la reception de l'equipement de la GRC, !'entrepreneur devra remplir une feuille 
d'inventaire detaillee avec les numeros d'inventaire de la GRC/numeros de serie et fournir 
un exemplaire a l'utilisateur designe en vertu de !'article 7.7 du contrat ou a l'autorite 
technique deleguee de la GRC. 

L'entrepreneur doit fournir tousles outils necessaires afin de respecter les exigences des 
commandes subsequentes ainsi que les bien non durables selectionnes comme les 
boulons, les vis, les fils , les raccords, etc. Se reporter a l'appendice 1 et 2 pour une liste 
complete des biens non durables et d'outils de specialite requis. 

L'entrepreneur devra etre en mesure de respecter les echeanciers suivants : 

~ Nouvel amenagement d'equipement de vehicule - L'autorite technique fournira 
un avis au fournisseur, durant les heures ouvrables normales, quarante-huit (48) 
heures avant une commande subsequente requise. Un vehicule de plate-forme de 
type 1 au type 3 depuis le point de ramassage du service de collecte/retour jusqu'a 
la livraison apres l'achevement d~s travaux doit prendre au plus six jours ouvrables 
a executer. Des vehicules de plate-forme de type 4 (camion identifie) depuis le 
ramassage du service de collecte/retour jusqu'a la livraison apres l'achevement des 
travaux doit prendre au plus sept jours ouvrables a executer. Des heures 
supplementaires seront accordees en raison de la necessite d'installer de 
l'equipement supplementaire. De multiples vehicules peuvent faire l'objet de 
commandes subsequentes en tout temps. 
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» Enlevement d'equipement de vehicule - L'autorite technique fournira un avis au 
fournisseur, durant les heures ouvrables normales, quarante-huit (48) heures avant 
une commande subsequente requise. Depuis le ramassage du service de 
collecte/retour jusqu'a la livraison, les travaux doivent etre effectues en un 
maximum de trois jours. De multiples vehicules peuvent faire l'objet de commandes 
subsequentes en tout temps. 

» Reparation/mise a niveau d'equipement - L'autorite technique ou son delegue 
prendront rendez-vous avec le fournisseur pour ce type de service. Depuis la 
commande subsequente jusqu'a la fin de la reparation/mise a niveau, les 
travaux doivent prendre au plus 1 jour avec !'exception du SVNIV qui doit 
prendre au plus deux jours. 

L'entrepreneur devra aviser l'utilisateur designe, en vertu de !'article 7.7 du contrat 
ou l'autorite technique deleguee de la GRC en l'espace de 24 heures si tout 
equipement devenait endommage OU perdu alors que l'equipement Se trouvait a 
!'installation de !'entrepreneur. 

L'entrepreneur devra aviser l'utilisateur designe, en vertu de !'article 7.7 du contrat 
OU l'autorite technique deleguee de la GRC de tout article trouve dans les vehicules 
de la GRC. Le delegue de la GRC indiquera quoi faire avec les articles trouves. 

L'entrepreneur devra aviser l'utilisateur designe, en vertu de !'article 7.7 du contrat 
OU l'autorite technique deleguee de la GRC de tout equipement qui est juge 
excedentaire. Le delegue de la GRC indiquera quoi faire avec les articles trouves. 

L'entrepreneur devra nettoyer le vehicule apres !'installation ou la remise en etat 
afin de veiller ace qu'il ne reste plus de sous-produits (p. ex., retailles de cables, 
rognures de perceuse). 

L'entrepreneur fournira une facture apres !'inspection finale et !'acceptation de tous 
les travaux et services par l'utilisateur designe en vertu de I' article 7. 7 du contrat ou 
l'autorite technique deleguee de la GRC. L'entrepreneur doit dresser une facture 
pour chaque vehicule et detailler tousles services individuellement. Toutes les 
pieces installees ou enlevees doivent figurer sur la facture, tout comme le numero 
d'inventaire de la GRC et (ou) le numero de serie. Les factures devront etre re9ues 
en l'espace de deux semaines suivant !'acceptation de la fin des travaux par la 
GRC. Les factures devront etre acheminees en format PDF a l'adresse electronique 
precisee par la GRC. 

9. SOUTIEN/EQUIPEMENT FOURNI PAR LE GOUVERNEMENT 
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L'utilisateur designe, en vertu de !'article 7.7 du contrat, ou l'autorite technique 
deleguee de la GRC fournira a !'entrepreneur une prevision des exigences de 
commandes subsequentes sur une base trimestrielle tout au long de l'annee. 

L'utilisateur designe, en vertu de !'article 7.7 du contrat, ou l'autorite technique 
deleguee de la GRC fournira a !'entrepreneur les manuels d'installation propres a un 
type de vehicule et (ou) des directives techniques. 

La GRC fournira les pieces principales et l'equipement d'urgence. Les listes d'equipement 
seront fournies avec les manuels propres au type de vehicule. Les pieces et l'equipement 
d'urgence fournis par la GRC peuvent etre neufs OU usages. L'equipement pourra etre 
livre, expedie par courrier ou un service de collecte/retour pour la livraison pourra etre 
exige. 

10. ENTRETIEN, CONTROLE ET GARDE 

L'entrepreneur est responsable de l'entretien, du controle et de la garde des vehicules et de 
l'equipement de la GRC pour la duree des travaux conformement aux modalites de l'offre a 
commandes. 

Tousles vehicules identifies doivent comporter une affiche hors service lorsqu'ils sont dans 
la garde de !'entrepreneur. L'entrepreneur doit s'assurer que seuls ses employes autorises 
conduisent les vehicules de la GRC. 

Tout le travail effectue par !'entrepreneur devra satisfaire aux exigences de la loi provinciale 
sur les routes. 

Tout le travail effectue par !'entrepreneur doit egalement etre effectue en vertu des normes 
nationales/provinciales. 

11. EXIGENCES RELATIVES A LA QUALITE DU SERVICE 

Tout le travail effectue par !'entrepreneur doit continuellement suivre les manuels fournis 
propres a la plate-forme de vehicule de la GRC et (ou) les directives de l'autorite technique 
deleguee de la GRC. 

La GRC procedera aux inspections necessaires pour s'assurer que les 
installations/enlevements respectent les normes decrites dans le manuel fourni propre a la 
plate-forme de vehicule de la GRC. L'entrepreneur doit avoir un conseiller technique en 
matiere de qualite sur place pour traiter tout enjeu presente par le delegue de la GRC. 
L'entrepreneur sera rapidement avise si la norme d'amenagement/de mise a niveau du 
vehicule n'a pas ete respectee. L'entrepreneur sera responsable de rectifier toute 
deficience, y compris le service de collecte/retour necessaire. 
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La batterie doit etre debranchee chaque fois que !'entrepreneur effectue du travail sur un 
vehicule automobile de police. Cela est necessaire afin de prevenir la decharge de la 
batterie, le court-circuitage des circuits electriques et le grillage des fusibles et des feux du 
vehicule. Le vehicule doit etre retourne au garage de paste avec les batteries entierement 
chargees. 

Avant de percer des trous sur un vehicule automobile de police, !'entrepreneur doit 
s'assurer qu'il n'y a pas de cables/faisceau de cables, de conduits d'essence, de reservoir 
d'essence, d'arbre de transmission, de capteurs de coussin gonflable ou de conduits de 
liquide de refroidissement a cet endroit pour eviter d'endommager le vehicule. 

L'entrepreneur doit declarer toute piece endommagee OU tout vehicule endommage a 
l'utilisateur designe, en vertu de I' article 7. 7 du contrat, ou a l'autorite technique deleguee 
de la GRC avant les reparations. L'entrepreneur est responsable des dommages causes 
par la negligence durant tout le temps ou le vehicule est sous sa garde. Les frais pour de 
telles reparations ne seront pas assumes par la GRC. Toutes les reparations doivent 
respecter les specifications du fabricant en utilisant des pieces du fabricant d'equipement 
d'origine. 

Tout l'equipement de la GRC installe par !'entrepreneur doit etre en bon etat de 
fonctionnement. Si ce n'est pas le cas, !'entrepreneur devra aviser l'utilisateur designe, 
en vertu de !'article 7.7 du contrat, ou l'autorite technique deleguee de la GRC 
immediatement. 

12. REPARATIONS COUVERTES PAR LA GARANTIE 

Si le vehicule a ete transfere dans un endroit eloigne, I' entrepreneur est tenu d'offrir des 
services de depannage telephonique afin de resoudre tout probleme couvert par la garantie. Si 
le vehicule n'est pas en etat de retourner aux installations de !'entrepreneur, ce dernier sera 
responsable des coUts de reparation des defectuosites par un autre fournisseur. 
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Appendice 1 - Outils requis 

L'entralneur doit accepter d'obtenir les outils figurant sur la liste ci-dessous. La liste est 
exhaustive, mais elle pourra etre modifiee au cours de l'offre a commandes. La liste ci
dessous peut egalement inclure des outils de base. 

Pince a sertir Mate-n-lok de qualite industrielle ou 
equivalent 

AWG de calibre 24-14 (pince a sertir de FEO, fOt 
ouvert) 

Les raccords Mate-n-Lok sont regulierement utilises 
lors de l'amenagement de vehicules de police. 

Pince a sertir, fut ouvert, de type HEX 4 get 
8 a 12 Q OU !'equivalent 

Pince a sertir Thomas & Betts TBM45S 

Veuillez noter : La pince a sertir de type HEX 
est le seul raccord a sertir acceptable pour 
les installations de la GRC. 
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lnstallateur d'ecrou OU equivalent 

Outil pour insertion d'ecrou Astra 1222 SAE 

Outil pour insertion d'ecrou Huck 150n SAE 

Les vehicules de police de la GRC peuvent avoir 
besoin de l'ajout d'inserts filetes a l'equipement et 
au vehicule afin de maintenir l'equipement de police 
en place de fa~on securitaire. 

Chargeur de batterie AGM (dual Pro) ou equivalent 

Les vehicules de police de la GRC utilisent des batteries 
AGM auxiliaires qui requierent un entretien special. Le 
chargeur doit se conformer aux besoins des specifications 
de batterie AGM Odyssey. 

Meuleuse electrique/outil a tron~onner 

II ya une demande de modifier certains equ ipements 
durant l'amenagement. La scie est util isee a des points 
auquel on fait reference dans le manuel 
d'amenagement. 
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Scie-cloche de 3/4 po pour antenne 

La scie-cloche pour antenne doit etre utilisee pour creer 
des trous uniformes adequats pour les prises de cables 
d'antenne. 

Scie a air comprime 

II y a une demande de modifier certains equipements 
durant l'amenagement. La scie est utilisee a des points 
auquel on fait reference dans le manuel 
d'amenagement. 

Outil de depose du dispositif de retenue du panneau 

Blue Point YA331 ou equivalent 

Est utilise pour retirer les panneaux et la garniture 
adequatement sur les vehicules de police de la GRC. 
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L'entrepreneur doit accepter de se procurer les biens non durables figurant sur la liste ci-dessous. 
Cette liste est exhaustive, mais elle pourra etre modifiee au cours de l'offre a commandes. 

Boulons SAE hexagonaux 

Classe 5 ou plus 
Gros filetage (standard) 
Tailles 1A po a% po 

Boulons de carrosserie 

Vis mecaniques 

Robertson, combinaison a 
I 

tete cylindrique 
Acier zingue 

No 6-32 a No 10-32 

Vis a tole 

MJ~J~fM.itfl.llN.IOOPl'•I Vis a six pans a tete 
rondelle fendue 
Acier zingue 
N° 8 a No 12 
Y2 po a 2 Y2 po 

Contre-ecrous hexagonaux 

Insert en nylon 
Acier zingue 3/8 
po 

Rondelles de protection 

Acier zingue 
Classe 5 
1A pi et 3/8 
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Boulons metriques 

Classe 
8.8 acier 
zingue 
Gros filetage 
(standard) Tailles 
6 mm a 12 mm 

Rivet a tete ronde de 
douille 

Nair alliage d'acier fini 
huile 
Gros filetage 
(standard) 
N° 8-32 a 3/8 o -16 

Vis a tete mince Phillips 

Pointe de type 

s 

autotaraudeus 

Vis a tole 

Robertson, a tete 
cylindrique 
Acier zingue 
N° 8 a n° 10 

Ecrous hexagonaux 

Acier 
zingue 
Classe 5 

Rondelles d'arret 

Acier zingue 
Classe 5 
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Epissure bout 

a bout cuivre 

etame type 

ferme 

calibre 4 

Mate-n-Lok 

commercial ou 
equivalent 

Males Broches 18-14 

Connecteurs femelles 
broches 

Femelle a 2 voies 
Male a 3 voies 
Femelle a 3 voies 
Femelle a 12 voies 

Gaine thermoretractable 
doublee, double parois 

Polyolefine a paroi avec 
adhesif, tuyaux 
thermoretractables 
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Connecteurs 
Anderson PP75 ou 
equivalent 

PP75 Boltiers standard 
Rouge/Noir/Blanc/Bleu 

Passe-fil 114411 P3 

PP75 Cablage de contacts 
argente 

Gaine fendue 

Polyethylene, noir 

-4o a -9o 

Tailles 1/4 po a 1 Y2 po 

A.T. Blade- Fusibles standard 

Codees par couleur selon 
les normes de l'industrie 

3 A a 20 A 
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Blocs de connexion a 
double rangee 

Nair, Thermoplastique a 
cote d'inflammabilite 
UL94V-O 
Placage de la connexion : 
Acier zingue 

4 rangees TB100-04SP 4-
0J4 
8 rangees TB300-08SP 4-
0J7 

SP - Vis, Steel SEMS 
Philslot acier zingue 

Etrier de connexion, OJ4 et 
OJ7 
Barriere fermee 

Conforme aux normes 
UUCSA CEI 

Fil primaire 

TEW /MTW 

CSA. et homologation 

UL pour 600 V 

Min 105 deg res C 

couleurs assorties 

Calibre 18 a 10 

Cable d'acier a aeronef 

Galvanise 
T oron 7x7 B/S 
480 LIVRES 

TAILLE 1/16 

Page 43 of - de 61 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-160820/A I PW-15-00692320 

Gaine grise a deux cables 

# Des cables 
supplementaires 
pourraient etre 
exiges 

Commande 16 ga/2 cond 
(26 str), CSA, FT-4 conducteur 
blanc et noir 
Gaine grise 

Gaine grise a trois cables 

Commande 20ga/3cond 
(7str), CSA, FT-4 
Rouge/Nair/Blanc 
16ga/3cond (26str), 
commande, CSA, FT-4 
Rouge/Nair/Blanc 

Cable de soudage 4 AWG 

EPDM - douille en 
cuivre 
T oronage 385/30 

TEMP-50*C A 105*C 
Volts: 600V 
(UL) ,(RESPECT 
DE LA NORME 
ROHS) 

Fils noirs et rouges 

Manchon ovale 

Aluminium TAILLE 1/16 po 
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Ecrou de rivet dentele de 
serie cc L » 

Galvanise et 
dichromate jaune 

1/4 po- 20 UNG 
Diametre de la tete 0,500 
Longueur 0,580 
Gamme des longueurs a 
serrer 0,27-1 ,65 

10-24 UNG 
Diametre de la tete 0,415 
Longueur 0,475 
Gamme des longueurs a 

Silicone blanc 

100 % Silicone 
tube de silicone resistant aux 
variations de temperature 
noir 

60 °F (-51 °C) a 450 °F 
(232 °C) 

Doit etre hydrofuge et 
flexible en permanence et 
ne pas se fissurer, se 
craquer ou secher. 

Permatex 33694 The Right 
Stuff Gasket Maker 

Rondelles en caoutchouc 

Fabrique en styrene 
Caoutchouc butadiene 

3/4 po-1,5 po 

2,0po 
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,,-
Bande adhesive a crochets 
en caoutchouc VELCROMc 

(approuvee par la GRC) 

Soucie Velcro n° 1000 

Crochet Velcro n° 88 

Ruban isolant 

Vinyle 
Epaisseur : 7 mm 
Soumis a l'essai 
d'inflammabilite UL 510 

Ligatures de cable noirs 

Nylon 6/6 resistant aux UV 

-4o 0 c a 85 °c 

Force minimale de 40 livres 

Certifie UL 
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Appendice 3 - Feuille de controle, acceptation du vehicule 
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Appendix 3 
RCMP VEHICLE ACCEPTANCE CHECK SHEET 

VEHICLE CODE: ________ _ DATE:. ______ _ 

VEHICLE VIN# _________ _ ODOMETER ________ _ 

HORN 

AM/FM RADIO 

ENGINE LIGHT 

ABS LIGHT 

AIR BAG LIGHT 

ANTI-THEFT 

TRACTION 
CONTROL 

DASH LIGHTS 

MIRRORS 

WIPERS 

TIRE CONDITION 

BATTERY(s) 

GLASS 
CONDITION 

CIRCLE OR MARK DAMAGE LOCATION ON VEHICLE DIAGRAM 

ADD IN COMMENT AREA 

PASS FAIL 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

ADDITIONAL COMMENTS 
(Body damage or other deficiencies) 
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Les soumissionnaires doivent se conformer a chaque specification technique obligatoire indiquee dans le 

tableau ci-dessous et indiquer en cochant si le produit offert repond ou ne repond pas au critere et fournir la 

documentation d'appui pour chaque article s' il en est. Les soumissionnaires doivent etablir un renvoi par 
numero d'articles au passage de la documentation d'appui indiquant clairement que la specification repond a 
chaque article, ou inscrire « S. 0. ,, si la documentation n'est pas disponible. 

Nu mer 
Article Description Re pond Ne repond ode 

pas page 

Le proprietaire/exploitant de l'entreprise qui depose une 

1 
soumission doit fournir la preuve (par exemple perm is 
commercial, documents de constitution en societe) qu'il a au 
moins deux annees d'experience dans le domaine de 
!' installation de l'equipement de communication/d'urgence de 
vehicule et que son entreprise est exploitee depuis au moins 
deux ans. 

Le soumissionnaire doit fournir le nom des techniciens 
installateurs en precisant le nombre d'annees d'experience qu'ils 
comptent dans le domaine de !'installation d'equipement de 
communication/d'urgence de vehicule vise a l'appendice 4 de la 
presente demande de soumission. 

2 Le soumissionnaire doit egalement repondre aux criteres suivants : 

- Un technicien installateur sur trois doit avoir au moins 
une annee d'experience dans le domaine de !'installation 
d'equipement de communication/d'urgence de vehicule. 

- Le ou les techniciens installateurs affectes aux travaux 
sur les vehicules de la GRC doivent connaitre les 
systemes electriques automobiles et la 
structure/l'emplacement de base des systemes 
mecaniques de vehicules, afin d'assurer qu'aucun 
systeme n'est endommage ou affaibli pendant 
!' installation de l'equipement de police. 

Le soumissionnaire doit montrer qu'il est le proprietaire ou le 
3 titulaire d'un accord de location d'une installation repondant 

aux exigences du present Enonce des travaux. 

4 
Le soumissionnaire doit produire de la documentation 
attestant qu' il a un compte en regle avec la Commission des 
accidents du travail de la province ou du territoire. 

5 
Le soumissionnaire doit produire de la documentation 
prouvant que son installation contient un systeme d'alarme 
controls avec videosurveillance. 
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4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 
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Appendice 4 
Feuille d'information de l'employe 

Norn de l'employe Emploi chez 
l'offrant comme 
installateur 
(mois/annees) 
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Emploi en Formation 
d'autres lieux connexe 
corn me (Qui/Non) 
installateur 
( mo'is/annees) 
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ANNEXE C 

BASE DE PAIEMENT 

Nota: L'annexe C doit etre remplie en totalite, a defaut de quoi l'offre sera 
consideree comme non receyable et ne sera pas eyaluee. 

• Les prix sont fermes. 
• Les prix fermes sont exprimes en dollars canadiens. 
• Les prix ne comprennent pas la TPS, laquelle sera ajoutee a titre d'article distinct s'il ya lieu, 

sur chaque facture emise comme suite a un contrat. 
• Les soumissionnaires doivent inscrire le prix de tous les articles indiques ci-dessous. II s'agit d'un 

prix ferme tout compris par vehicule pour la totalite de la main-d'reuvre, des materiaux, de 
l'equipement, de la supervision, de l'entreposage et de la livraison necessaires a I' execution au 
besoin et sur demande des commandes subsequentes a l'offre a commande selon les modalites 
de l'Enonce des travaux ci-joint en annexe A. 

TABLEAU DE PRIX -AN UN 

TABLEAU 1 Prix par vehicule {a} Quantite Prix calcule {ax b} 
estimative {b} 

A: l~SIALLAIIQ~ c·~g!JIE!l;Ml;~I SIA~CABC 

Type 1 : OPTION (A) - - $ 50 - - $ 
(installation complete) -
Vehicule de police identifie 
de base - berlineNUS 

Type 1 : OPTION (B) - - - $ 10 - - $ 
(Vehicule de police identifie 
de base - berlineNUS) 

Type 2 : OPTION (A) - - - $ 5 - - $ 
Vehicule de patrouille 
routiere avec barre de feux 
d'urgence - berlineNUS 

Type 2 : OPTION (B) - - - $ 5 - - $ 
Vehicule de patrouille 
routiere avec barre de feux 
d'urgence - berlineNUS 

Type 3 : OPTION (A) - - - $ 5 - - $ 
Vehicule de patrouille routiere 
avec barre de feux d'urgence -
berlineNUS - a toit lisse/libre 
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Type 3 : OPTION (B) -
Vehicule de patrouille 
routiere avec barre de feux 
d'urgence - berlineNUS - a 
toit lisse/libre 

Type 4: Camion identifie 

- - $ 5 

- - $ 50 
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Gendarmerie royale Royal Canadian 
du Canada Mounted Pol ice 

TABLEAU 1 Prix par vehicule (a) 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-1608201 A I PW-15-00692320 

Quantite Prix calcule (a x b) 
estimative (b) 

B :l;;~L~~l;;Ml;;~I r:r~QUl~l;;Ml;;~I SIA~CABC 

Type 1 : Vehicule de police 
identifie de base - berlineNUS $ 50 $ - - - -

Type 2 : Vehicule de patrouille 
routiere avec barre de feux $ 10 $ 
d'urgence - berlineNUS - a - - - -

toit lisse/libre 

Type 3 : Vehicule de patrouille 
routiere avec barre de feux $ 5 $ 
d'urgence - berlineNUS - - - -

Type 4: Camion identifie - - $ 50 - - $ 

Autres types de vehicules (4 
heures maximum) $ 25 $ - - - -

I21a1 12aai~I ; - - $ 

Article Tableau Total partiel 

1 1 A $ 

2 18 $ 

Prix evalue total : (Somme du prix total - Tableau 1 A et 1 B) (i) $ 
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TABLEAU DE PRIX - OPTION AN UN 

TABLEAU 2 Prix par vehicule (a) 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-160820/A I PW-15-00692320 

Quantite Prix calcule (a x b) 
estimative (b) 

A : l~SIALLAIIQ~ D'ttQUl~!;;M!;;~I SIA~DABD 

Type 1 : OPTION (A) -
Vehicule de police identifie de $ 60 - - $ base - berlineNUS - -

Type 1 : OPTION (b) -
Vehicule de police identifie de 

- - $ 15 - - $ base - berlineNUS 

Type 2 : OPTION (A) -
Vehicule de patrouille routiere $ 5 - - $ avec barre de feux d'urgence - - -

berlineNUS 

Type 2 : OPTION (B) -
Vehicule de patrouille routiere $ 5 - - $ avec barre de feux d'urgence - - -

berlineNUS 

Type 3 : OPTION (A) - Vehicule 
de patrouille routiere avec 

- - $ 10 - - $ barre de feux d'urgence -
berlineNUS - a toit lisse/libre 

Type 3 : OPTION (B) -
Vehicule de patrouille routiere 

- - $ 10 - - $ avec barre de feux d'urgence -
berlineNUS - a toit lisse/libre 

Type 4: Camion identifie - - $ 55 - - $ 

I2lal 12ac:1i~I ; - - $ 
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TABLEAU 2 Prix par vehicule (a) 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-160820/A I PW-15-00692320 

Quantite Prix calcule (ax b) 
estimative (b) 

B : i;;~L~~i;;Mi;;~I tr~Q!.Ufi;;Mi;;~I SIA~CABC 

Type 1 : Vehicule de police 
identifie de base - berlineNUS $ 50 $ - - - -

Type 2 : Vehicule de patrouille 
routiere avec barre de feux $ 10 $ 
d'urgence - berlineNUS - a - - - -
toit lisse/libre 

Type 3 : Vehicule de patrouille 
routiere avec barre de feux $ 5 $ d'urgence - berlineNUS - - - -

Type 4: Camion identifie - - $ 50 - - $ 

Autres types de vehicules (4 
heures maximum) 

$ 25 $ - - - -

I21ill '2iltli~I ; - - $ 

Article Tableau Total partiel 

1 2A $ 

2 28 $ 

Prix evalue total : (Somme du prix total - Tableau 2A et 28) (ii) $ 
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TABLEAU DE PRIX - OPTION AN DEUX 

TABLEAU 3 Prix par vehicule (a} 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-160820/A I PW-15-00692320 

Quantite Prix calcule (a x b} 
estimative (b} 

A : ltiSIALLAIIQti D'~QUl~i;;Mi;;ti! SIAtiDABD 

Type 1 : OPTION (A) -
Vehicule de police identifie de 

- - $ 60 - - $ base - berlineNUS 

Type 1 : OPTION (b) -
Vehicule de police identifie de $ 15 - - $ base - berlineNUS - -

Type 2 : OPTION (A) -
Vehicule de patrouille routiere 

- - $ 5 - - $ avec barre de feux d'urgence -
berlineNUS 

Type 2 : OPTION (B) -
Vehicule de patrouille routiere $ 5 - - $ avec barre de feux d'urgence - - -

berlineNUS 

Type 3: OPTION (A)- Vehicule 
de patrouille routiere avec barre $ 10 - - $ de feux d'urgence - berlineNUS - -

- a toit lisse/libre 

Type 3 : OPTION (B) -
Vehicule de patrouille routiere 

- - $ 10 $ 
avec barre de feux d'urgence - - -

berlineNUS - a toit lisse/libre 

Type 4: Camion identifie - - $ 55 - - $ 

I21a1 gaai~I ; - - $ 
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TABLEAU 3 Prix par vehicule {a) 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-160820/A I PW-15-00692320 

Quantite Prix calcule {ax b) 
estimative {b) 

B : l;;~L~~l;;Ml;;~I i;r~aUl~l;;Mi;;~I SIA~CABC 

Type 1 : Vehicule de police 
identifie de base - berlineNUS $ 50 $ - - - -

Type 2 : Vehicule de patrouille 
routiere avec barre de feux $ 10 $ 
d'urgence - berlineNUS - a - - - -
toit lisse/libre 

Type 3 : Vehicule de patrouille 
routiere avec barre de feux $ 5 $ d'urgence - berlineNUS - - - -

Type 4: Camion identifie - - $ 50 - - $ 

Autres types de vehicules (4 
heures maximum) $ 25 $ - - - -

I21DI '2ii1Di~I ; - - $ 

Article Tableau Total partiel 

1 3A $ 

2 38 $ 

Prix evalue total : (Somme du prix total - Tableau 3A et 38) (iii) $ 
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TABLEAU DE PRIX -AN UN 

TABLEAU 48 Quantite estimative 
{a) 

N° de !'invitation - Solicitation No. : 
MS000-160820/A I PW-15-00692320 

coat par unite {b) Coat calcule = 
{a x b) 

C: Reparation/mise a niveau des articles {enlever et remplacer - au besoin) 

Sirene/unite de commande de 5 
l'eclairage $ $ 

Haut-parleur de la sirene 5 
$ $ 

Barre de feux d'urgence 5 
$ $ 

Ensemble de phares 5 
$ $ 

clianotants 

Feux a eclats de coin au DEL 5 
$ $ 

Clignotant arriere 2 
$ $ 

Distributeur d'alimentation 2 
$ $ 

rPDUl 

Emetteur-recepteur de police 2 
$ $ 

Systeme radio de police 5 $ $ 

Antenne de toit 10 $ $ 

Antennes discretes 25 
autocollantes $ $ 

Systeme video numerique a 5 
l'interieur du vehicule [SVNIV] $ $ 

Ecran de SVNIV 5 
$ $ 

Camera arriere de SVNIV 5 
$ $ 

Camera avant de SVNIV 5 
$ $ 

Microphone arriere de SVNIV 5 
$ $ 
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Ratelier de carabines 25 $ 

Systeme radar 5 
$ 

Antenne radar 5 
$ 

Trousse de telephone cellulaire 5 $ 

Trousse de telephone cellulaire 5 $ 
pour voiture 

I21al 12aai~I ; $_ 

TARIFICATION- AN UN, OPTION AN UN ET OPTION AN DEUX : 

• Le tarif horaire pour la main-d'ceuvre pour !'installation et l'enlevement de l'equipement 
sur tous les vehicules de specialite et pour toutes les demandes speciales [a la 
demande de l'autorite de projet SEULEMENT]. Les coots estimatifs ne doivent pas 
depasser 110 % de la valeur fournie par la GRC [c.-a-d. le depannage et les reparations]. 
$/heure 

• Les pieces non fournies, utilisees dans tous les travaux d'enlevement et d'installation de 
la GRC, seront facturees au prix publie ~e !'entrepreneur mains un rabais de _ % 
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ANNEXE D - EXIGENCES EN MATll~RE D' ASSURANCE 

Assurance de responsabilite civile commerciale 

1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la dun~e du contrat une police 
d'assurance responsabilite civile commerciale d'un montant equivalant a celui habituellement 
fixe pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilite ne doit pas etre 
inferieure a 2 000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel. 

2. La police d'assurance responsabilite civile commerciale doit comprendre les elements 
suivants: 

a. Assure additionnel: Le Canada est designe comme assure additionnel, mais 
seulement en ce qui concerne les responsabilites qui peuvent decouler de !'execution 
du contrat par !'entrepreneur. L'interet du Canada devrait se lire comme suit: Le 
Canada, represente par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

b. Blessures corporelles et dommages materiels causes a des tiers decoulant des 
activites de !'entrepreneur. 

c. Produits et activites completees : Couverture pour les blessures corporelles et 
dommages materiels decoulant de biens ou de produits fabriques, vendus, manipules 
ou distribues par !'entrepreneur, ou decoulant des activites completees par 
!'entrepreneur. 

d. Prejudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la 
vie privee, la diffamation verbale ou ecrite, l'arrestation illegale, la detention ou 
!'incarceration et la diffamation. 

e. Responsabilite reciproque/Separation des assures: Sans augmenter la limite de 
responsabilite, la police doit couvrir toutes les parties assurees dans la pleine mesure 
de la couverture prevue. De plus, la police doit s'appliquer a chaque assure de la 
meme maniere et dans la meme mesure que si une police distincte avait ete emise a 
chacun d'eux. 

f. Responsabilite contractuelle generale : La police doit, sur une base generale ou par 
renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations assumees en ce qui concerne les 
dispositions contractuelles. 

g. Les employes et (s'il ya lieu) les benevoles doivent etre designes comme assures 
additionnels. 

h. Responsabilite de l'employeur (ou confirmation que tousles employes sont proteges 
par la Commission de la securite professionnelle et de !'assurance contre les accidents 
du travail (CSPAAT) ou par un programme semblable). 

i. Formule etendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activites 
completees : Couvre les dommages materiels de maniere a inclure certains sinistres 
qui seraient autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de 
contr61e ou de responsabilite faisant partie d'une police d'assurance type. 

j. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner a l'autorite contractante un avis 
ecrit de trente (30) jours en cas d'annulation de la police. 
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k. S'il s'agit d'une police sur la base des reclamations, la couverture doit etre valide pour 
une periode minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la resiliation du contrat. 

I. Responsabilite civile indirecte du proprietaire ou de !'entrepreneur : Couvre les 
dommages decoulant des activites d'un sous-traitant que !'entrepreneur est 
juridiquement responsable de payer. 

m. Assurance automobile des non-proprietaires : Couvre les poursuites contre 
!'entrepreneur du fait de !'utilisation de vehicules de location OU n'appartenant pas a 
I' entrepreneur. 

n. Pollution subite et accidentelle (minimum 120 heures) : Pour proteger !'entrepreneur a 
l'egard des responsabilites decoulant de dommages causes par la pollution 
accidentelle. 

o. Droits de poursuite : Conformement e l'alinea 5 d) de la Loi sur le ministere de la 
Justice, L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est intentee par ou contre le 
Canada et que, independamment de la presente clause, l'assureur a le droit 
d'intervenir en poursuite ou en defense au nom du Canada a titre d'assure additionnel 
designe en vertu de la police d'assurance, l'assureur doit communiquer promptement 
avec le Procureur general du Canada, par lettre recommandee ou par service de 
messagerie, avec accuse de reception, pour s'entendre sur les strategies juridiques. 

Pour la province de Quebec, envoyer a l'adresse suivante : 
Directeur 
Direction du droit des affaires 
Bureau regional du Quebec (Ottawa) 
Ministere de la Justice 
284, rue Wellington, piece SA T-6042 
Ottawa (Ontario) K1A OHB 

Pour les autres provinces et territoires, envoyer a l'adresse suivante: 
A vocat general principal 
Section du contentieux des affaires civiles 
Ministere de la Justice 
234, rue Wellington, Tour de /'Est 
Ottawa (Ontario) K1A OHB 

Une copie de cette lettre doit etre envoyee a l'autorite contractante a titre 
d'information. Le Canada se reserve le droit d'intervenir en codefense dans toute 
poursuite intentee centre le Canada. Le Canada assumera tous les frais lies a cette 
codefense. Si le Canada decide de participer a sa defense en cas de poursuite 
intentee contre lui et qu'il n'est pas d'accord avec un reglement propose et accepte par 
l'assureur de !'entrepreneur et les plaignants qui aurait pour effet de donner lieu a un 
reglement ou au rejet de l'action intentee contre le Canada, ce dernier sera 
responsable envers l'assureur de !'entrepreneur pour toute difference entre le montant 
du reglement propose et la somme adjugee ou payee en fin de compte (couts et 
interets compris) au nom du Canada. 
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1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la duree du contrat une police 
d'assurance responsabilite civile des garagistes d'un montant equivalant a celui 
habituellement fixe pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilite ne doit 
pas etre inferieure a 2 000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel. 

2. La police d'assurance responsabilite civile des garagistes doit comprendre les elements 
suivants: 

a. Assurance de responsabilite civile - limite minimale de 2 000 000 $ par accident ou par 
incident. 

b. Responsabilite civile pour des dommages causes au vehicule du client lorsque 
l'assure en a la charge, la garde ou le contr61e comprenant une couverture complete 
avec collisions et dommages (y compris le vol dans les terrains non clotures). 

c. Assure additionnel : Le Canada est designe comme assure additionnel, mais 
seulement en ce qui concerne les responsabilites qui peuvent decouler de !'execution 
du contrat par !'entrepreneur. L'interet du Canada en tant qu'assure additionnel devrait 
se lire comme suit : Le Canada, represente par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 

d. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner a l'autorite contractante un avis 
ecrit de trente (30) jours en cas d'annulation de la police. (Les agents de negociation 
de contrats doivent inserer /'option, s'il ya lieu.) 

e. Droits de poursuite : Conformement a l'alinea 5 d) de la Loi sur le ministere de la 
Justice, L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est intentee par ou centre le 
Canada et que, independamment de la presente clause, l'assureur a le droit 
d'intervenir en poursuite ou en defense au nom du Canada a titre d'assure additionnel 
designe en vertu de la police d'assurance, l'assureur doit communiquer promptement 
avec le Procureur general du Canada, par lettre recommandee ou par service de 
messagerie, avec accuse de reception, pour s'entendre sur les strategies juridiques. 
Pour la province de Quebec, envoyer a l'adresse suivante : 

Directeur 
Direction du droit des affaires 
Bureau regional du Quebec (Ottawa) 
Ministere de la Justice 
284, rue Wellington, piece SA T-6042 
Ottawa (Ontario) K1A OHB 

Pour les autres provinces et territoires, envoyer a l'adresse suivante : 

A vocat general principal 
Section du contentieux des affaires civiles 
Ministere de la Justice 
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Une copie de cette lettre doit etre envoyee a l'autorite contractante a titre 
d'information. Le Canada se reserve le droit d'intervenir en codefense dans toute 
poursuite intentee centre le Canada. Le Canada assumera tous les frais lies a cette 
codefense. Si le Canada decide de participer a sa defense en cas de poursuite 
intentee centre lui et qu'il n'est pas d'accord avec un reglement propose et accepte par 
l'assureur de !'entrepreneur et les plaignants qui aurait pour effet de donner lieu a un 
reglement ou au rejet de l'action intentee centre le Canada, ce dernier sera 
responsable envers l'assureur de !'entrepreneur pour toute difference entre le montant 
du reglement propose et la somme adjugee ou payee en fin de compte (coats et 
interets compris) au nom du Canada. 

Assurance responsabilite civile automobile 

1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la duree du contrat une police 
d'assurance automobile d'un montant equivalant a celui habituellement fixe pour un contrat de 
cette nature; toutefois, la limite de responsabilite ne doit pas etre inferieure a 2 000 000 $par 
accident ou par incident. 

2. La police d'assurance doit comprendre les elements suivants : 
a. Assurance de responsabilite civile - limite minimale de 2 000 000 $ par accident ou par 

incident; 
b. . Assurance individuelle - lois de toutes les juridictions; 
c. Garantie non-assurance des tiers; 
d. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner a l'autorite contractante un avis 

ecrit de trente (30) jours en cas d'annulation de la police. 
e. FMPO/SEF/FAQ n° 3 - Avenant relatif a la conduite d'automobiles de l'Etat; 
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LISTE DE VERIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES A. LA SECURITE 
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J1d'()t)(J•/60 8 b) ;,., µ . -/f ... (Jbt;9'J~~ 
l+I Government 

ofGanada 
Goovernement 
du Canada 

Contract Number I Numero du contra! 

SRCL12014-Wt~a•M 
Secunty C lass ification I Classi~cat1on de securite 

SECURfTY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) 
LISTE DEV RIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES A E LA S CURITE ILVERS) . 

. Originating Government Department or Organization I r Branch or Oirettorate I Direction generale ou Oiredion 
Ministere au organisme gouvernemental d' origine RC .. CORP. Manam!men1/Fleet Man8!1e1T1eflt 

i3. a) Subcontract Number I Numero du contrat de sout-traitance r· b) Name and Address of Subcontrac:tOI' I Nom et adrease du soua-trailant 

4. Brief Description of Work I Breve desaiption du travail 

~ tecufttr req..V-nt · 
Flklp requ•..ment - lnaaalt8tlon af police equipment In pdice rnolDr .....,;c;lft. Thia wil include em«g9m:y !igllts, tnn. pd ice radlo wimg (no rwdlD), mcd9m winng, rl'Obi• 
WOllcllation .._... (no modem Of -..pv1• ). g1111 rKka and wtwly mquipmtl<lt. Pict up end dllllYery of pcilooe motor wllldn to and from loc:mi pos1 garage. Contrxton portiaf1 d 
WO!t wlll be done .t lhe C0"1nletor'I t.cility. a 

5. a) WM the supplier require acoest to Controlled Goods? [{!No LJ Yes 
Le fournluel.w aura-I~ acoes •des marchinlltea contJOl6es? Non Oui 

5. b) ~II the supplier require access to undaaaafied military technical data subject to the prollisiona of the T ec:hnical Data Control 0 No LJ Yes 
Regulations? Non Ou 
Le tourni-. aur•t-U ace.es a de1 donneea techniques milltallea non clatsilll'lea qui soot asaujettles aux dlspo$illons du Reglement 
sur le contr~ de• donnees tectnauea? 

a. Indicate the type of access required / lndiquer le type d'acx:81 requis 

6. al \Ml the supplier and ita employees reQ\Jlr& accesa to PROTECTED and/or CLASSIFIED information« asaeta? l.{J No LJ Yes 
Le lournis.seur ainsi que tes ~oye1 auront-ita a<:c:et • des renaeigllementt ou a des blens PROttGtS et/ou CLASSIFIES? Non Out 
(Specify the level of acoeaa using !tie chart In Question 7. c) 
(Preciser le niveau d'accea en utllisant le tableaU qui se trouve a ta question 7. c) 

6. b) WI the supplier and ill emptoyeea (e.g. cteanera. malnwianc:e personnel) require acceea to restricted acc.eaa areas? No acoeu lo l{j No LJ Yes 
PROTECTED and/or CLASSIFIED infoonation or aaaeta is permitted. Non Oui 
Le foumisseur et aee employes (p. ex. nettoyeuni. peisonnel d'entretien) aurort-aa acces a des zonea d ' acces reatreintes? L' acces 
a des renselanements ou a des biens PROTEG£S el/ou CLASSIFIEs n'Ht PH autortse. 

6. c) la thla a commercial cOl.#ier « delivery requirement with no overnight storage? l!J ~~ u: s·•• d'un contrat de measagerie ou de Uvraison commerclale .. ,,. entreposage de nuit? 

7. al lndicall the Mwl of information that the SUOOllet v.111 be reouired to access / lndiQuer le lvDe d'information aUQuei le foumitaeu- devra avoir accea 

Can11da f - NATO I OTAN n Foreign I E.tranger n 
7. bl Releaae reatrtctions I Restrictions relativea a la diffusion 

No releaae rettridlonl D 
All NATO countrlel D 

No releaae re&trictlona D Aucunl! reatnctlon relative Toue tea paya de l'OTAN Aucune restriction relative 
a la dittu.ion a 11 dllTualon 

Not releasable D Anepaad11'1user 

Restricted to: 1 Limite a : D Restrtcted to: I Limne a ; D Restricted to: I Limit* ill : D 
Specify country(ies): I Precisef le{s) pays : Specify countly(ies): I Priciser le(S) payt : ~ify counlry(les) : I Preciser le(s) pays : 

7. c) Level of information I Niveau d'lnformatlon 
PROTECTED A D NATO UNCLASSIF IED D PROTECTED A D PROTtGEA NATO NON CLASSIFIE PROTEGEA 

PROTECTEDB LJ NATO RESTRICTED l J 
PROTECTEDB LJ PROTI:GEB NATO DIFFUSION RESTREINTE PROTtGt B 

PROTECTEOC D NA TO CONFIDENTIAL D PROTECTEDC D PROTEGE C NA TO CONFIDENTIEL PROTI:Gt C 

CONFIDENTIAL LJ NATO SECRET D CONFIDENTIAi. D CONFIOENTIEL NATO SECRET CONFIOENTIEL 

SECRET D COSMIC TOP SECRET D SECRET D SECRET COSMIC TRES SECRET SEC RET 

TOP SECRET D TOP SECRET D TRESSECRET TRES SECRET 

TOP SECRET (SIGINn LJ TOP SECRET (SIGINT) D TRES SECRET (SIGtNn TRES SECRET CSIGINT) 

TBS/SCT 350-103(200012) I Securtty Clualflcatlon I Clasattlcatlon de sflcurlt• 

Canada 



.. 

l+I Government 
of Canada 

Gouvernement 
du Canada 

Contract Number I Numero du contra! 

SRClt2014-11 13858 Amendment 

Security Classification I Claniftcatlon de securtte 

8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC Information or assets? 
, Le foumisseur aura-I-~ acces a des rense1gnemeots ou a des blens COMSEC des19nes PROTEGES eVou CLASSIFIES? 
i If Yes, Indicate the level of sensitivity; 
! Dans l'affirmative, indiquer re rnveau de sensibilite : 
9 V\1111 the supplier require access to e;dremely sensitive INFOSEC information or assets? 

Le fournisseur aura-t-11 acces a des renseignements ou a des bleM tNFOSEC de nature extremement delicate? 

·
1
• Shon Title(s) of material I Titre(s) at>rege(s) du materiel : 

Document Number t Numero du document : 
ART B PERSONNEL ISUPPUERl PARTIE B PERSONNEL 1FOURNISSFUR1 

10. a) Per$onnel security screening level required I Niveau de contrOle de la securile du per$onnel requia 

f7l No 
wNon 

Yes 
Oui 

Yes 
Out 

D RELIABILITY STATUS D CONFIDENTIAL D SECRET D TOP SECRET 
COTE OE FIABILITt CONFIDENTIEL SECRET TRESSECRET 

D TOP SECRET- SIGINT D NATO CONFIDENTIAL D NATO SECRET D COSMIC TOP SECRET 
TRES SECRET - SIGINT NATO CONFIDENTIEL NATO SECRET COSMIC TRES SECRET 

0 SITE ACCESS · 
ACC~SAUXEMPLACEMENTS 

Special comments: ,-:: /J -] ,.. ho.:v, .!#!,,,;,-/ 111 Commentalres speciaux : J::. .-; '.'1(2. r >V ~ r 

. NOTE: If multiple level• of screenng are klenbfied. a Secunty Clauiftcation Guide must be provided. 
[ REMARQUE : SI S1e1Jrs ~~'!_uit qe contrOl.e de secuote soot r uis, un uide de classification de la s~curite dot ~tre fourni. 
;10, b) May unscreened personnel be used for portions of the work? o No f71 Vea 
! Ou personnel sans autorisation securitaire peut-U se volr confter des parties du travail? N<>n t::.J OU! 

II If Yea, will unicreened personnel be escorted? fll No DY"s 
Dans l'affirmaUve. le personnel en quer;tion sera-t-il escort6? l!..J Non Oui 

PART C SAFEGUARDS 1SUPPllfRI ' PARTI( C ME SURES DE PROTf C TION 11 OUR NI S SE:UR) 

! INFORMATION f ASSETS I REr.SEIGNEMENTS I BIENS 
i 
11. a) 'Mii the supplier be 11!QUn!d to receivlt and store PROTECTED andfor CLASSIFIED information or 111et1 on ita site or 

premises? 
Le foumialeut sera-t-11 tenu de receYOlr et d'entrepoger 1111" place de$ renseignements ou dff bieos PROTl:GtS eVou 
CLASSIFIES? 

11 . b) 'Mii the supplier be required to safeguard COMSEC information OI' assets? 
Le fouml&seUI' sera-t-il tenu de proteger dea renseignements ou d&s bll!!lls COMSEC? 

r;-J No DYes 
L!..J Non CUI 

r;i No DYes 
L!..J Non Out 

f-P--R-o"""o-u""c,...TI--o_N,.._--------- ------ ------- ----------------------·----·-----1 

11 . c) lfM the production (manufacture, and/OI' repair and/or modification) of PROTECTED and/OI' CLASSIFIED material or equipment 
occur at the supplier's Slte or premises? 
Les installations du foumisseur serviront..ettes a la production (fabncatlon eVou reparation etlou modification) de materiel PROTEGE 
et1oo CLASSIFIE? 

INFORMATION TECHNOLOGY (l'T) MEDIA I SUPPORT RELATIF A LA TECH.NOLOGIE OE L'INFORMATION (Tl) 

11. d) Wlft the supplier be req.uired to use its IT systems to eledronicalty process. produce or store PROTECTED andfOI' CLASSIFIED 
information or data? 
Le foumisseur sera-t-a enu d'utiliser ses prOptes systemes informatiques pour tr11lter, produire ou stoc.ke< eiectronlquement des 
renseipmenlS ou des donnee$ PROTl:!GES ellou CLASSIFIES? 

11 e) Wiii there be an electrooic knk between the supplier's IT systems and the government department or agency? 
Olsposera-t-oo d'un Hen electronique entre le systeme 1nforma11que du fOU!Tll$S81K et cetui du n'in1stere OU de ragence 
gouvcrnementale? 

TBS/SCT 350-103(2004112) I Sec4xity Clasel!IQltion I Cluaillcatlon de securlte 

171 No DYes 
l!..J Non 0 Ut 

r7J No DYes 
~Non Qui 

f/l No DYes 
~Non Olli 

Canada 



• 

l+I Government 
of Canada 

Gouvemement 
du Canada 

PART C . 1ro11111111Pdl I PAR TIE C ,~111r"1 

Contract Number I Numero du central 
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Security Classification I Classification de securil~ 

For users completm9 the form !'Mllually UH the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s} ol safeguarding required at the supplier's 
s1te(s} or premises. 
Les uuWsateurs qui remplissent le fo!'ITiulaire manuellement doi11ent utiliser le tableau recap1tulatif ci-dessous pour indiquer. pour chaque categor e, In 
niveaux de sauvegarde requis aux installatlons du rournisseur. 

For usel'I completing the form on Un• (via the Internet), the summary chart Is automatically populated by vcur responses to previous questiOns. 
Dana le caa de• utdisateurs QUI rempDssent le formulaire., ll9ne (par Internet), lei reponses aux questions pr&cedentes son! automatiquement aaillies 
dans le tableau recapitulatif. 

SUMMARY CHART I TABLEAU RECAPITULATIF 

Cll"90"f ?lltOT£C'fEO CLASSIFIED NATO 
C:ntqano PROTEGE GLASS I Fl~ 

TOP W.TO 'JATO NATO COSMK: l'toOflCTEO 

" a c COM'IDEl<T"'- SEC«n SECftET Rl!'lf""''B> CONRMHTW. $£CRE;f TOP PAOTtOf 
SEC~ET 

Col<flllfJjTIB. T~!S 'IATO ~TO COSlllC " B 
SliClln OIFFUSKlN C<lNf!C€HT1fL ' Ma 

PESTl>.BNT! SE<l~l!T _, ...... ts 

s J BIM'IS 

PfOdUdlon 

.r MO<U I 
•·~Tl 

flflk I . ...,....,,,,,,,..,.. 
. , . . 

12. a) Is the desaiption of tl1e wen contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travaM Ilise par la present.e LVERS eat-elle de nature PROTtGi!E eVou CLASSIFltE? 

If Yff, clMa#y lhl9 fom1 by a11notat1ng the too and bottom In the area entitled " Security Cla•lftcatlon". 
OaM l'llftlnnatlw, cl8sslfter le ~ fomrulan err lndlquant le ntwau de Mc:ur1t• d.n• la e- lntlt,ulM 
c Claulftc.tlon CS. Mc:urt16 » 1u naut et au bes du formulaire. 

c 

COM SEC 

CONJIOeHTIAL 

COM'IOl!'"'t£1. 

SECMT 

r7'1No 
L!..JNon 

Tc• 
5o£<:MT 

T-
SlC!IV 

I 12. b) WU the ctocumentatton attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? i La documentatiOn associee ~ la presente LVERS ser•t-elle PROTEGEE eUO\l CLASSIFIEE? 
f71 No 
~Non DYes. 

OUi 

If YM, claulfy this form by annotating th9 top and bottom In the a,.1 entitled " Security Cla11fkatlon" and tndlc:ale with 
at:tachmente (e .g . SECRET wllh Attaell!Mntl). 
Oa1111 l'attlrmattve, ct .. ifler le pr ... nt formulalre 1n lndlquant le nl¥Nu de s~urtt• dan• la c:ua lntltulM 
• Clanlflcatlon de Hl:urlt.6 »au haut et au bee du fonnui.1,. •t lndlqu.r qu'll y a dM pl~ .. Join .. • (p. ••· SECRET •v.e 
dee pl~- Jolntell). 

TBSISCT 350-103(2004/1 2) Sec\lnty Clu aification I ClaBSiftcatlon de ~ Canada 
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PART 0 AUTHORIZATION ! PAR TIE 0 AUTORISA TION 

~3. Organization Project Aulhonty I Charge de pro1et de t'organisme 

r ~ome (print) • Nom (en lettres moulees) Title - Titre 

~renda Bond Manager Mobile Support Unit 

elephone No • N de telephone Facsimile No. · N° de telecopieur E-mail address · Adresse courtiel 
780-495-8628 780-495-4055 brenda.bond@rcm1>-9rc.9c.ca 

Title • Titre 

E-mail address· Adres&e courriel 

Title - Tilre 

;j.csimUe No. - N de teiecopieur 
6"-?'$¥'·~ s ...... ,.. 

17 Contracting Seeunty Authority 1 Autortte contractaote en matlere de secunte 

ame (print) - Nom (en k!ltres mou~es) Title - Titre 

Eric BINETTE 
Pet"SOfln91 S.:urlly Analyst 

Facslmtle No. - N' de telecopieur 

llf>- o* 

TBSJSCT 350· 103{20001 2) Security Clauiflcatlon I Clauillcalion de secunle 

Yes 
Qui 

Gmada 




